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 rédictio:u que le C )mité deî finances a cru pou-

opérer sur le budget ^de l'instruction publique 

^combattues avec une extrême énergie parle minis-

Je ce dépirtement, et aujourd'hui une discussion fort 

te s'est engagée sur le point de savoir si l'allocation 

Innée aux Facultés de médecine subirait une diminu-

!,n de soixante-quinze mille francs, sur quelle partie du 

vice cette diminution devait-elle porter ? C'est ce que 

C unité des finances n'avait pas pris la pe ne d'ex-

iiier, se bornant à celte vague formule « à repartir par 

• Gouvernement. » Mais la pensée du Comité se révélait 

rœlte phrase interrogative : « La Faculté de médecine de 

- nsbourg qui n'a environ que soixante élèves doit-elle 

v maintenue? »En outre on savait, etMM.SauvaireBar-

emy, Deslongrais, Ternaux et Bineau, n'en i ntpas fait 

ijstère. que le Comité trouvait exagéré le traitement 

iêa profésseurs de la Faculté de Paris, ainsi que celui des 

jrégés. Quant à l'idée de supprimer la Faculté de Stras-

11 a, c'était une idée peu heureuse ; M. le ministre de 

instruction publique, auquel se sont joints MM. Turck 

•i Leiditerabergcr, ont eu raison d'insister sur la néces-

iié de maintenir, malgré le petit nombre des élèves ins-

*iis, cette Faculté, qui a rendu et qui rend encore des 

i lion éminens à la science, et qui sert en quelque sorte 

' .mit d'union entre la France et l'Allemagne savante. 

■'Mt aux professeurs de Paris, le plus grave reproche 

foo pqisK leur faire est d'avoir un traitement supérieur 

elni de leurs collègues des autres Facultés scientifî-

w; et cela, en effet, peut sembler difficile à justifier. A 

ptd du traitement des agrégés, il est presque nul : à 

I m donc de le retrancher complètement, on ne peut 

"iiser à le réduire. Bref, la réduction proposée par le 

-' Me des finances a été rejetée à une grande majorité, 

™ Assemblée a également refusé de souscrire à la sup-

mm de deux inspecteurs supérieurs de l'instruction 
■"maire. 

Après avoir fixé à 8,000 francs le traitement du vice-

ur de 1 Académie de Paris, et 6,000 francs celui des 
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' qui recevra 8,000 francs), et à 
J ',000, 3,500 et 3,000 le traitement, suivant leurs 

2 ' , .inspecteurs d'Académie, on est arrivé au 
«PUre relatif au collège de France. 
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 Faucher a vivement protesté à la tribune. 
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 principes républicains. Peut-être 

^Mtcpi, ' ' ," cl-oiro que le nom du professe 
H 7'e chaire 
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sseur qui QÇ-

n'a pas été élrangiïr aux motifs de 
,n » iail-on uourauoi M. J.-au Rcyuaud 

avait, chemin faisant, loué ces deux professeurs d'avoir 

su passionner la jeunesse nu profit des idées qui ont 

triomphé, M. Barthélémy S int-HUaire a protesté au nom 

de ses collègues contre ces éloges immérités, en soute-

nant, aux applaudissemens de l'Assemblée, que le Collège 

de France devait être l'asile de la science, et non celui de 

la passion. Le succès de M. Rarthélemy Saint-Hilaire a 

été complet, et nous doutons que M. Jean Raynaud puisse 

se laver du reproche d'avoir, au moins imprudemment, 

sacrifié à l'esprit de secte et de système, quelque chose de 

plus qu'une chaire, la position et l'indépendance du Col-

lège de France. Il n'a pas encore été question, du reste, 

de cette Ecole d'administration qui s'est trouvée implan-

tée au Collège de France, au risque d'en changer le ca-

ractère. On en reparlera plus tard. Mais on se rappelait 

aujourd'hui cet acte étrange par lequel quelques membres 

du Gouvernement provisoire s'étaient partagé (gratuite-

ment, il faut le reconnaître) les diverses chaires de cette 

Ecole. Que signifiait cette dé:-ignation? Était-ce un moyen 

d'assurer l'homogénéité des doctrines? Singulière homo-

généité que celle qui réunirait da s un même cours d'é-

conomie polit ; que ou d'administration le système de 

rayonnement de M. de Lamartine , les théories adminis-

tratives de M. Garnier-Pagès, la philosophie épicurienne 

de M. Armand Marrast, enfin les doctrines financières et 

gouvernementales de l'orateur du Chalet, de M. Ledru-

Uoîlin. A ce propos, une voix s'est écriée : ces messieurs 

font-ils leur cours? — Us le ferout cet hiver, a-t-oo ré-

pondu su milieu de l'hilarité générale. 

Sur ce, la séance allait être levée, lorqu'un incident a 

surgi au sujet de l'ordre du jour de demain. En première 

ligne se trouvait placée l'élection du président de l'As-

semblée. Pourquoi demain, puisque les fonctions du 

président n'expirent que samedi prochain? Quelques 

membres ont cru voir là un mystère. M. le président 

s'eA empressé, il est vrai, de dire que son but était de 

faciliter à quelques collègues dont les congés commen-

cent le 15 do ce mois, le moyen de voter. Mais pourquoi 

tant de sollicitude pour ces collègues? ne peuvent-ils at-

tendre, et l'Assemblée est-elle aux ordres de leur impa-

tience? Des interpellations assez vives commençaient à 

assiéger le bureau du président, lorsque dans l'espoir 

d'y couper court , M. Marrast a annoncé qu'il 

donnait dès aujourd'hui sa dém^sion. — Soit, s'est écrié 

alors M. de La Rochejacquekin. Si M. le président veut 

donner sa démission, libre à lui; mais s'il ne la donne 

que pour se ménager les suffrages de ceux qui pourraient 

être partis, en accordant ce qu'on nous demande, nous 

favoriserions une véritable escobarderie. — Le mot était 

vif et M. Marrast l'a vertement relevé. -— A quoi M. de 

La Rochejacquelein a répondu que, n'ayant fait qu'une 

simple supposition, supposition inadmissible, il n'avait 

pas voulu offenser M. Marrast. — Demain donc l'élection 

du président. —: Mais, encore une fois, pourquoi tant d é-

gards pour des collègues qui abandonnent leur poste ? 

Que ne faisaient-ils tous comme deux honorables mem-

bres, qui ont déclaré au jourd'hui renoncer à leurs congés. 

L'Assemblée a vivement approuvé cette déclaration. 

La discussion du budget de l'instruction publique con-

tiauera demain. 
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tion. Lorsque, de ce'te application pure et simple, il résulte 
que la prétention de la commune est mal fondée, le rejet de 
l'action par l'autorité judiciaire, à qui il n'est défendu que 
dè s'immisc r dans l'uiturpréiatiou des actes administratifs, 
est juste au fond, ei compétemment prononcé. Nul'e violation 
des lois des 1G fructidor an III et 28 pluviôse an Y1II. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseill r Mestadier, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Montigny. — 
Me Huet, avocat. (Rejt t du pourvoi de la commune de Sainte-
Gauburge). 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M Portalis, premier président. 

Bulletin du 13 novembre. 

naux puisent dans l'examen des élémens tic cet aveu, même en 
les divisant, un commencement de preuve jar écrit de la con-
vention» Péguée par Boyer, etque l'appréciaticn faite àcet égard 
par les premiers juges n'a rien que de raisonnable, sauf à eux 
à n'ad meure qu'avec une grande réserve les élémens de la 
preuve testimoniale sur le point de savoir si la vente n'a pas 
été faite sons la condition suspensive articulée dans la décla-
ration d'Archer ; 

» La Cour met l'appel au néant. » 
(20 mars 1848, 1" chambre; conclusions de M. Sauty, sub-

stitut; M" Bac, Jouhanneaud, avocats; M" Dmsoubs Gaston, 
Frichon, avoués). 

MINES. REDEVANCES. — SAISIE IMMOBILIERE. — NULLITE. 

Les redevances payables annuellement par le concession-
naire d'une mine, au propriétaire de la surface, ne peuvent 
être considérées comme accessoires de l'immeuble, et saisies 
immobilièrement, qu'autant que la propriété de la surface et 
celle de la redevance se trouvent réunies dans la môme main 
(loi du 21 avril 1810, art. 18, 19). 

Mais les redevances une fois transmises par le propriétaire 
de la surface à des tiers, ne constituent plus que des rentes 
purement mobilières, et ne peuvent, en conséquence, être sai-
sies que dans la forme réglée par le Code de procédure civile, 
pour la saisie des rentes constituées. (Code de procédure, art. 
636 et suivans modifiés par la loi du 24 mai 1842). 

Cassation d'un arrêt rendu par la Cour d'appel de Lyon, le 
29 décembre 1846, affaire Chol contre Flacbat. 

l'apport de M. le conseiller Renouard ; conclusions confor 
mes de M. Nicias Gaillard, avocat-général ; M" Fabre, avo-
cat. 

ENREGISTREMENT. - CHEMIN DE FER. — EXPROPRIATION POUR 

UTILITÉ PUBLIQUE. 

La compagnie de chemin de fer qui acquiert amiablement 
des terrains placés en dehors du périmètre du tracé du che-
min doit payer immédiatement les droits de mutation sur le 
prix de ces terrains, sauf, dans le cas où, par suite du bor-
nage, certaines parcelles seraient définitivement comprises 
dans ce périmètre, le droit do demander la restitution de 
l'impôt trop perçu. 

Le Tribunal ne peut suspendre le paiement de l'impôt jus-
qu'à l'événement de ce bornage. 

Cassation, au rapport de M. Miller, sur les conclusions con 
formes . de M. l'avocat-général Nicias -Gaillard (plaidant, : 
M* Moutard-Martin), d'un jugement du Tribunal de la Sdine, 
du l"juin 1842. (Enregisi rement contre le chemin de fer de 
Paris à Versailles.) 

NOTA . Arrêt conforme de la même Cour du 16 août 1843 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 13 novembre. 

LEGS UNIVERSEL. — APPRÉCIATION DE TESTAMENT. 

Il y a legs universel dans la disposition par laquelle un tes-
tateur, après avoir fait divers legs particuliers, a donné le 
surplus de ses biens à un tiers qu'il a qualifié de légataire u-
tjivèrêëî. Là Cour d'appel a pu voir dans une telle disposi-
tion et dans les autres circonstances de la cause, la volonté 
delà tentatrice de disposer à titre de legs universel, sans vio-
ler aucune loi. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Jaubert, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avoc -.t-général Montigny. 
Plaidant, M* Bekmy. (Ri jet du pourvoi du sieur Lambert. — 
Dessartres.) 

NOTAIRE. — FAUTE. — RESPONSABILITÉ. 

Le notaire dan^ l'étude duquel une somme devait être 
payée, est responsable du paiement, lorsqu'il a é;é effectué, 
fi qu'au iieu de remettre les lV iids au créancier auquel ils é-
laient destines, les a versés, sans quittance, entre les mains 
d'une servante de ce dernier à qui ils n'ont pas été remis. 
Vainement, le notaire exciperait-il de la présence du manda-
taire du débiteur, lors de laromise des fonds à la servante du 
créancier. — Il devait veil er, comme notaire, à ce que le 
paiement f ut dans son étude, conformément à la convention 
intervenue cotre les perdes, lui réguiièivjnent constaté à la 
décharge du deb.teur. 

L'arrêt qui l'a déclaré responsable du défaut de quittance, 
en se fondant sur des faits de négligence à Ici attribués dans 
l'état des faits é .happe à la censure, de la Cour de cassation. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Silvestre, et sur 
les conclusions c .hrorrtiea de M. l'avocat-uénéral Montigny. — 
Plaidant M' Dtcamps. (Rejet du pourvoi du sienr Pérès.) 

JUGEMENT. REQUÊTE CIVILE. TIERCE- OPPOSITION. 

''aireamn • 01 ' Et 1C1 > M - Barthélémy 
Fiance f v

 C,Ue
 j

US(
l
u

'
al

°rs la position ou Col-
?es

' avait Vr
 0 8UP

 des traditions respectables et 'i». s > avait • "es u auiLioiis respectaoi 

«Joute prrsé '°8 crises politiques sans 

^' ir ^M d„ !
namovib

'lité de ses professeurs, lia 
lch

eiet ai O?.'
VtBdy lu,

-
|nê

H'
1
 n'avait pas destitué 

«omet, et comme M. Jean Raynaud 

Il ne suffit pas, pour attaquer un jugement par la requête 
civile, mèoie pour cause de dol personnel, que ce jugement 
ait acqi is l'autorité de la obi se jugéi-. Il faut, aux termes de 
l'art. 480 du Code de procédure, que te jugement ail été ren-
du en dernier rtssort. S'il était susceptible d'appel, le défaut 
d'appel rend la requête civile inadmi-sible. Ce principe s'ap-
plique au xtiueur, comme à toute autre personne, danslecas 
même de l'art. 481 du même Cole (défaut de défense ou noa 

valable délcnse). 
Le mineur tst également non-recevable à attaquer un tel 

jugement lor.-qu'il a été représenté dans l'instance par un 

tuteur ad hoc 
Ai 

concl 
Plaidant: g» M ;i in. (Rejet du pourvoi du sieur François). 

ACTS ADMINISTRAT!!'. — APPLICATION. — COMPÉTENCE 

JUDICIAIRE. 

Une commune qui réclama, comme faisant partie d'un ter-
rain à elle cou é le adminislralivement, un autre terrain que 
possède un tiers qui dénie cette prétention, doit justifier son 
i ctiou pur les termes même de l'acte administrant qu elle m-
voo,ue, et dont les Tribunaux sont chargés de faire l'applica-

ur aa me. ,, , , , 
insi jugé au rapport de M. le conseiller Jaubert, et sur les 
fusions entonnes de M. l'avocat-générai Montigny. — 

COUR D'APPEL DE LIMOGES (l"ch.). 

Présidence de M. Tixier-Lachassagne, premier président. 

AVEU EXTRA-JUDICIAIRE. INDIVISIBILITÉ. 

L'aveu exlra-judiciaire n'est pas indivisible. 

Cette solution est conforme à l'opinion la plus générale. 

Elle est professée notamment par TOULUER et MERLIN . Le 

premier de ces auteurs l'enseigne dans les termes sui-

vans, t. 10, p. 476, n° 340 : 

« Il nous reste à examiner s'il faut appliquer à l'aveu 

extrajudiciaire le principe de l'indivisibilité appliqué par 

le Code à l'aveu judiciaire. 

« Nous ne saurions le penser. Ce n'est point parce que 

le Code, ne parlant que de l'aveu judiciaire, semble ex-

clure l'aveu extra-judiciaire : cette raison serait faible et 

insuffisante. Il existe peu de raisoi.nemens plus vicieux 

que l'argument trivial, qui dicit de uno negat de altcro; 

et si le principe de l'indivisibilité de l'aveu, pris dans sa 

généralité, était fondé sur la nature des choses, nous ne 

balancerions point à l'étendre à l'aveu exira-judiciaire. 

Mais nous pensons, avec les lois romaines, que cela 

doit dépendre des circonstances, et doit être par- consé-

quent abandonné à la prudence des Tribunaux, comme 

dans l'ancienne jurisprudence : car il n'existait alors au-

cune loi qui défendit de diviser l aveu. 

Le Code a consacré le principe de l'indivisibilité, à l'é-

gard de l'aveu judiciaire, sauf toutefois les exceptions, 

comme nous l'avons dit. Il a gardé le silence sur l'indi-

visibilité de l'aveu extra-judiciaire ; et si l'on ne peut de 

son silence conclure rigoureusement qu'il autorise la divi-

sibilité, on peut au moins en coi.c ui e qu'il ne la défend 

pas. On peut, il est vrai, on doit même souvent appli-

quer, par analogie, le principe de l'indivisibilité à l'aveu 

extra-judiciaire; mais enfin aucune loi ne l'ordonne, et 

par conséquent le juge demeure iibre. 

Merlin, Répertoire v° confession, § 3, s'exprime ainsi : 

« Le Code civil est muet sur la question. Après avoir dis-

tingué deux sortes d'aveux, l'un extra-judiciaire, l'autre 

judiciaire, il se contente de dire, article 1350, que l'aveu 

judiciaire ne peut être divisé. Pourquoi ne s'explique : t-

il pas également sur la divisibilité ou l'indivisibiH o de 

l'aveu extra-judiciaire ? 

» Cette réticence peut surprendre au premier aboi J. 

Mais si l'on veut bien faire attention que, dans l'articîe 

1355, le Code ne parle, à l'occasion de l'aveu extra-judi-

ciaire, que de celui qui est purement verbal, et qu'il n'en 

autorise l'allégation que dans les cas où ia preuve testi-

moniale est admissible, on ne sera plus étonne du silen-

ce qu'il garde à cet égard et du nuage sous lequ 1 il èn 

laisse la divisibilité ou l'indivisibilité. 

» En effet, lorsqu'une partie oppose à son adversaire 

un aveu qu'elle lui impute d'avoir fait' hors jus ice et 

qu'il nie, mais dont elle rapporte la preuve par 'témoin, 

celui-ci est, par cela seul, prouvé coupable de mauvaise 

foi. 11 est donc tout simple qu'alors le jugeait la faculté 

de ne pas prendre cet aveu au pied de la lettre, et qu'il 
puisse le diviser suivant les circonstances et d'après U s 

nuances des dépositions des témoins qui l'ont entendu. » 

Voir dans le même sens, Ortéaus, 7 mars 1818. — Pa-

lais, 3e éd., à sa date. 

Voir en sens contraire, cassation, 17 mai 1808. — Pa-

lais, 3" éd., à sa date. —- Devilleneuve, 2e éd., à sa date. 

— Dalloz, Rép. 8, 1, 357. 

« La Cour, 
» Attendu que le principe de l'indivisibilité de l'aveu, ne 

s'applique qu'a l'aveu judiciaire, art. 1336 du Code civil; que, 
dans l'espèce, l'aveu fait par Arch<:r, le 6 juin 1846, devant 
Je notaire Irnbert, avant le commencement du procès, ne ren-
tre pas dans la définition que cet article donne de l'aveu ju-
diciaire ; qu'ainsi, aucune loi ne s'oppose à ce que les Tribu-

COUR D'APPEL DE LYON (4« ch.). 

Présidence de 'M. Rieussec. 

EAILl.ITE. DÉBITEUR. — DETTKS ÉCHUES AVAX1 LE JUGE-

MENT DÉCLARATIF. CONNAISSANCE DE LA CESSATION DIS 

PAIEMEKS. — INDU PAIEMENT. 

Tous paiemens faiu par le débiteur pour dettes èch ues après la 

cessation de ses paiemens, et avant le jugement déclaratif de 

faillite, peuvent être annulés si, de la part de aux qui ont 

reçu dit débiteur, ils ont eu lieu avec connaissance de la ces-

sation de ses paiemens. (Art. 417 du Code de commerce.) 

Le jugement suivant fait connaître les faits : 

« Considérant que Dulac, syndic de la faillite Heymar s de 
lUcqlès, a fait assigner Veil-Picard père et fils, pour être 
condamnés à lui payer, à titre de rapport à la masse de ladPo 
failli e, la somme de 2,2'IS fr., pour autant que lesdils Veil-
Picard père et fils, ont reçu de leur débiteurlleymans de Rieq-
lès, le 26 mai 1846, à compte de plus forte somme qu'il leur 
devait pour endossement de lettres de change ; 

« Considérant que Dulac, pour demander ce rapport, se 
fondait sur ce que Veil-Picard père et fils connaissaient alors 
la mauvaise position financière de leur débiteur Heymans do 
Ricqlès ; 

« Considérant que, si l'art. 446 du Code de commerce pro-
nonce la nullité radi alede tout paiement fait en espèces par 
le débiteur, depuis l'époque déterminée par le Tribunal, comme 
étant celle de la cessation de ses paiemens, ou dans les dix 
jours qui auront précédé cette époque, c'est lorsqu'il sJag;l de 
délies non échues, niais que'l'art. 4i7 dit qne lorsqu'il s'agitde 
dettes échues, te Tribunal pourra annuler ces paiemens êt en 
ordonner le rapport, suivant les faits de la cause ; que c'est, 
dès-lors, le cas d'examiner ce qui s'est passé entre Veil- Pi -
oard pèfé et fils et Heymans de Kicq ès; 

« Considérant que Veil-Picard père et fils, porteurs, par 
suite d'endosï-emsais réguliers, de divers billets souscrits par 
II vmans de Ricqlès, et dont le paiement n'avait pas été fait 
par les autres co-ubligés aux titres, étaient parfaitement dans 
leur droit de poursuivre ledit Heymans de Rn.qlès en paie-
ment de ces sommes ; qu'ils ont obtenu jugement, fait saisir 
les biens meublts du débiteur, fait annoncer la vente; que ce 
n'est que sur ces exécutions qu'Heymans de Ricqlès paya une 
partie de la somme et obtint de Veil-Picard père et fils un dé-
l«i pour le surplus, ce que ceux-ci purent bien faire sans 
qu'il en soit "résulté une preuve bien claire, complète de la 
déconfiture d'Ileymans de Ricqlès; car, on voit tous les jours 
des débiteurs être assignés, être exécutés dans leurs biens 
sans que, pour cela, ils soient d'une insolvabilité réelle, puis-
que, pour préten lrele contraire, il faudrait dire que tout 
commerçant, contre lequel on prend jugement, doit être re-
gardé comme l'ai li, ce qui ne peut être admis ; 

« Considérant que, si le législateur a voulu, dans certaiis 
cas, ordonner le rapport des sommes reçues, c'est pour ceux 
où le créancier, employant des moyens et des voies de lui seul 
connus, réussit à se faire payer en face d'une faillite, à l'insu 
des autres créanciers ; mais ici, Veil-Picsrd père et fils ont 
fait assigner leur débiteur, poursuivi en audience publique, 
obienu condamnation, fait saisir le mobilier dont la vente a 
été annoncée; que ce sont des moyens qu'avaient tous les 
autres créanciers, et dont ils auraient pu profiter eux-
mô.;:cs ; 

« Considérant que, d'après tout ce qui précède, il y a lieu 
de débouter le syndic de la fail ite Heymans do Hicqlcs de la 
demande en rapport contre Vei. -Picard père et fils, et de Je 
condamner aux dépens ; 

« Par ces motifs, le Tribunal jugeant en premier ressort, 
dit et prononce que Jules Dulac, i-yndic de la faillite, est dé-
bouté, comme mal fondé, de sa demande en rapport contre 
Ved-Pieard père et fijf, dont il est parlé ci-dessus ; ledit syn-
dic condamné aux dépens qu'il est autorisé à retirer en fra s 
privilégiés de syndicat. » 

Appel devant la Cour. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« En dr. it : 
D Attendu qu'aux termes de l'article 447 du Code de com-

merce, tous paiemens faits par un débiteur pour dettes échues, 
avant le jugement déclaratif de faillite, peuvent être annulés, 
si, de la part de ceux qui bs ont reçus, ces paiemens ont eu 
lieu avec c.OMiaissance de la cession des paiemens; 

» En fait : 
» Attendu que Veil-Picard père et fi-s ont reçu, après juge-

ment cl exécu ion de Heymans de Ricqlès, le 2T> mai 1816, la 
somme de 2,202 francs 00 centime -i à compte d'une créance de 
8,000 li anes, et qu'ils ont accordé terme pour le surplus jus-
qu'au 12 janvier 1847 ; ' 

» Anendu qu'à l'époquedu paiement de cet à-compte, liey • 
ma.ns «le Ricqlès était en sus; ensiou do paiement et qu'il sol-
licitait de ses créanciers un concordat avec perte stipulé.' 
de KO pour 100, accepté par un certain nombre des intéressés, 
concordat dont Veil-i'icard père et fils ont eu nécessairement 
connaissance ; 

« Attendu qu'il résulte du jugement rendu le 29 décembre 
1816, qe.e la faillite de Heymans de Ricqlès déclarée ie 21 
août précédent, a dû remon er au 31 janvier 1846, époque 
qui a précédé de fr is mois et demi le p dénient de l'à-compte 
fait par le débiteur pour se soustraire aux poursuites rigou -
reuses de Veil Rie rd père e- fils, et à la nécessité de renon-
cer au concordat en voie d'exécution ; 

» Attendu, dans cet e position, que ces derniers ne peu-
vent invoquer l'ignorance où ils se se seraient trouvés sur la 
situation financière de leur débiteur ; 

» Par ces motifs ; 
» LaCoer faisant droit sur l'appel, dit et prononce qu'il a 

été mal jugé par le jugement du iO juillet 1847 ; bien appelé, 
émendant, condamne Veil Picard père et fils, même ^ar corps, 
à rapporter à la niasse des créanciers de Heymans de Ricqlès 
la somme de 2 ,20o fr. 90 c, avec intérêts à dater du jour de 
l'indu paiement. • 

» Condamne Veil-Picard père et fils à tous lés dépens de 
première instance et d'appel ; 

» Ordoune la restitution de t'amende. (Arrêt du 12 juillet 
1848.),. 

P aidans, 4P" Roche et Peyroni, avocats, asssistés de M** Du-
lac et Bailty, avoués; conclusions de M. Valentin, avocat-
général. 
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TRIBUNAL DE COMMERCE DE LYON. 

Présidence de M. Aynard. 

Audience du 3 octobre. 

COMMISSIONNAIRE DE ROULAGE. — MARCHANDISES REFUSÉES 

PAR LE DESTINATAIRE. — DEMANDE DE L'EXPÉDITEUR. — 

PRESOMPTION. 

Le commissionnaire de roulage qui retient dans ses magasins 
la marchandise refusée par le destinataire, sans en prévenir 
l'expéditeur, ne peut, lorsqu'il est actionné par ce dernier, 
se prévaloir de la prescription de six mois, établie par l'ar-
ticle 108 du Code de commerce; cet article n'est applicable 
qu'aux cas de perte ou d'avarie des marchandises. 

Telle est la solution principale qui résulte du jugement 

euivant : 

« Oui M. deCoutance en son rapport, le Tribunal, après en 
avoir délibéré conformément à la loi ; 

» Considérant que, le II mars 1847, Gentet et C" ont remis 
à Guibal et C' une caisse à destination d'un sieur Colomey 
aîné, négociant à Fleurance (Gers); auquel elle fut présentée 
le 6 avril, et refusée par lui, comme n'ayant pas été commis-
sionnée ; 

» Considérant que, le 6 octobre, Gentet et C ont assigné 
Guibal et C'en paiement de 84 fr. 60 c, montant de la valeur 
dudit colis, plus les frais de retour à un mandat impayé ; que 
ceux-ci ont appelé en garantie Averous jeune, qui a appelé 
en garantie Castan et C", lesquels ont exercé le même recours 
contre veuve Delebey et André ; 

» Considérant que les défendeurs, en leur ,qualité de com-
missionnaires de roulage, invoquent la prescription de l'arti-
cle 108 du Code de commerce, se fondant sur ce que Gentet 
et C* n'ont formulé leur demande qu'après l'expiration du 
terme de six mois; mais attendu que des faits de la causeil 
résulte que Gentet et C* n'ont reçu des divers commission-
naires aucun avis du laissé pour compte de la marchandise, 
et qu'ils n'en ont eu connaissance que par le retour de leur 
mandat sur Colomey ; que dès-lors et à la date du 10 juillet, 
ils réclamèrent le paiement de leur marchandise à Guibal et 
C% dont ils ne reçurent réponse que le 12 août suivant; 
que l'espoir d'un arrangement amiable leur a fait relar-
der les poursuites judiciaires, manque de fait, la réclama-
tion ayant eu lieu le 10 juillet, on ne saurait leur appliquer 
les rigueurs de l'article 108 du Code de commerce ; d'autant 
plus que la cause ne rentre pas directement dans l'espèce 
prévue par ledit article, car il ne s'agit pas de marchandises 
perdues, mais bien au contraire de marchandises indûment 
retenues par les commissionnaires; 

» Considérant que, dès le 15 avril, veuve Delebey et André 
ont donné avis à Castan et C* du refus de Colomey, de rece-
voir le colis; qu'ainsi ces derniers ont eu le premier tort, ce-
lui de ne pas faire suivre immédiatement cet avis aux autres 
commissionnaires; que par conséquent leur négligence ayant 
été la première cause du procès, ils doivent rester chargés 
de la marchandise, qui, par sa nature étant sujette à se dété-
riorer par le temps, ne peut plus être restituée aux deman-
deurs ; 

» Considérant que la demande de Gentet et C* contient, en 
outre du prix de la marchandise, une somme de 4 fr. pour 
frais de retour d'un mandat impayé qui ne peut être a la 
charge des commissionnaires, puisque le refus de Colomey 
était fondé sur ce qu'il n'avait pas commissionné, que par le 
même motif et par suite de la négligence qu'ils ont eux-mê-
mes apportée dans cette affaire depuis le jour où ils ont connu 
le refus du sieur Colomey, il y a lieu de réduire leur deman-
de à 60 fr.; 

» Par ces motifs, le Tribunal, jugeant en dernier ressort, 
dit et prononce ; 

» l« Que Guibal, Averous joune, Castan et C", et veuve De-
lebey et André sont condamnés solidairement, et seront con-
traints par toutes les voies de droit à payer à Gentet et C" la 
somme de 60 francs, avec intérêts de droit et dépens ; 

» 2° Que le colis dont s'agit restera à la charge et aux ris-
ques et périls de Castan et C*, qui seront tenus, par toutes les 
voies de droit, à relever et garantir Guibal, Averous jeune et 
veuve Delebey et André de la condamnation qui vient d'être 
prononcé» contre eux, etc. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Desparbès de Lussan. 

Audience du 13 novembre. 

DÉLIT DE PRESSE. — Le Représentant du peuple et 

M. ETEX, SCULPTEUR. EXCITATION A LA HAINE CON-

TRE LES CITOYENS. 

Déjà le journal de M. Proudhon, suspendu par arrêté 

du général Cavaignac, le 21 août dernier pendant l'état 

de siège, a comparu devant la sCour d'assises à raison 

d'un article publié le 20 août dernier. A l'audience du 22 

octobre ( V. Gazette des Tribunaux du 23), M. Vasl en-

ter, le gérant du -journal, souleva deux exceptions qui 

furent repoussées par arrêt de la Cour. 

Aujourd'hui, M. Vasbenter est cité de nouveau devant 

le jury pour répondre du délit d'excitation à la haine 

entre les citoyens, résultant d'un article publié dans le 

numéro da Représentant du peuple du 19 août et intitulé: 

Enquête sur les événemens de juin. 
De plus, M. Vasbenter a à répondre d'un autre délit 

résultant d'une lettre publiée le 16 août dans le même 

journal et signée par M Etex, statuaire et peintre. 

Nous ne donnons ni l'article, ni la lettre que nous pu-

blierons quand le débat viendra au fond. 

Aujourd'hui MM. Vasbenter et Etex comparaissent de-

vant le jury, assistés par M* Madier de Montjau, avocat. 

Comme à l'audience du 22 octobre, le défenseur pro-

pose la double exception qui a été repoussée à cette épo-

que. Voici les conclusions qui ont été déposées par M* 

Madier. 

« Plaise à la Cour, 
» En ceqiSi touche Vasbenter : 
» Attendu que le journal le Représentant du peuple a été 

suspendu par arrêté du chef du Pouvoir exécutif en date du 
21 août dernier, rendu par le général Cavaignac , en vertu 
des pouvoirs à lui conférés par les décrets de l'Assemblée 
nationale des 24 et 25 juin ; 

» Attendu que l'article du 19 août, incriminé, ayant, com-
me ceux précédemment publiés, motivé l'application de la 
peine de la suspension au journal et au gérant du Représen-
tant du peuple, il ne saurait y avoir lieu, d'après les princi-
pes du droit criminel, à prononcer une nouvelle peine contre 

le citoyen Vasbenter ; 
» Que ce serait, en effet, violer incontestablement la règle, 

non bis in idem ; 
» Dire qu'il n'y a lieu à statuer ; renvoyer Vasbenter pure-

ment et simplement des fins de la poursuite sans dépens ; 

» En ce qui iouche Etex : 
» Attendu que sa cause et celle de Vasbenter sont évidem-

ment connexes ; 
» Qu'elles n'ont pu être disjointes sans que, par cela mê-

me, la poursuite fût abandonnée à l'égard d'Etex ; 
» Que, sans cela, on arriverait à cette conclusion mons-

trueuse que de deux accusés non militaires, l'un pourrait être, 
en vertu des décrets de l'Assemblée, nationale et des lois rela-
tives à la mise en état de siège, traduit devant la juridiction 
militaire et jugé par elle, et l'autre traduit postérieurement 
devant la juridiction criminelle ordinaire ; 

» Que de semblables conséquences ne pourraient être ad-

mises ; 
» Renvoyer Etex purement et simplement des fins de la 

poursuite sans dépens ; 
» Dire qu'il n'y a pas lieu non plus à statuer, quant à lui : 
» Très subsidiairement et dans le cas où ces moyens ne se-

raient pas admis ; 
» En ce qni touche Vasbenter et Etex : 
» Attendu que, par décret du 7 août dernier, l'Assemblée 

nationale a ordonné la formation. d'une nouvelle liste du jury 

sur des bases nouvelles, dans le plus bref délai, et pour que le 
jury nouveau put fonctionner encore pendant l'année 1848; 

» Attendu que les délais exigés par ce décret pour la forma-
tion de cette nouvelle liste sont expirés; qu'il y a donc lieu à 
soumettre la cause à un nouveiu jury ; 

« Que, dans tous les cas, il y aurait lieu à surseoir à raison 

de la nature de la "cause ; 
» Dire qu'il ser. sursis au jugement des citoyens Vasbenter 

et Etex jusqu'après la mise on activité du jury formé d'après 
les prescriptions du décret du 7 août 1818. » 

La Cour, par des motifs identiques à ceux qui ont mo-

tivé l'arrêt de la Cour du 22 octobre dernier, a rejeté le 

double moyen d'exception proposé au nom des sieurs 

Vasbenter et Etex. 

Les deux prévenus déclarent qu'ils ont l'intention de 

fait e défaut, et quittent en effet la salle de la Cour, mais 

non pas l'audience. 

On fait l'appel de la cause ; les prévenus ne répondent 

pas ; la Cour donne défaut contre eux, et ordonne qu'il 

sera passé outre aux débats. 
M. Petit, substitut du procureur-général, donne lecture 

de l'art. 19 août, et requiert, sans le commenter, qu'il 

soit fait à Vasbenter application de la loi. 

La Cour condamne Vasbenter à quinze mois de prison 

et 2,000 fr. d'amende. 

Sur la seconde affaire, M. Antoine Etex, âgé de qua-

rante ans, statuaire, né à Paris et demeurant à l'Institut, 

est condamné, après la lecture de sa lettre, à six mois de 

prison et 2,000 francs d'amende. 

Le sieur Vasbenter, comme gérant du journal qui a pu 

blié cette lettre , est condamné à six mois de prison 

qui se confondront dans les quinze mois de l'arrêt précé-

dent, et à 2,000 francs d'amende, qui ne se confondront 

pas dans la première condamnation. 

VOLS QUALIFIÉS COMMIS DANS LA BANLIEUE DE PARIS. — 

CINQ ACCUSÉS. 

Vers la fin de l'année dernière, la banlieue de Paris fu 

dévastée par une bande de malfaiteurs qui s'introdui 

saient dans les maisons de camoagne délaissées par les 

citadins lassés de la villégiature et rentrés à Paris pour y 

passer l'hiver. Partout ces malfaiteurs trouvaient ces villa 

abandonnées ou à peu près, et ils faisaient main-basse 

sur tout ce qui se trouvait à leur portée^t à leur conve 

nance. 

On sait que la police a arrêté une partie des industriels 

qui s'étaient créé cette spécialité. Cinq de ces individus 

comparaissaient aujourd'hui devant le jury ; ce sont : 

1° François-Aubin Garantaise dit Pichonuier, dit Le-

louche, âgé de 29. ans, palefrenier. M" Hallays-Dubot 

défenseur ; 

2° Adolphe Vigreux, 23 ans, peintre en bâtimens, né 

à Paris. M" E. Picard, défenseur ; 

3° Victor Longueville, 24 ans, apprêteur, né à Anfre-

ville (Eure). Me Dupuis, défenseur ; 

4° Charles-Célestin Legros, 29 ans , brocanteur, né à 

Gray (Haute-Saône) M 0 Son-Dumarais, défenseur. 

5° Victorine Marguerite Balusseau, 35 ans, fille sou 

mise, née à Angoulême, M" de Cadellan , défenseur. 

Un sixième accusé, le sieur Vayssié, brocanteur, est en 

fuite 

Garantaise a déjà été condamné à 6 années de travaux 

forcé 
Nous ne voulons pas donner le long détail des vols 

commis par les accusés, vols qui présentent tous les mê-

mes circonstances, les mêmes incidents. Nous dirons 

seulement que le cercle d'opérations de ces dévastateurs 

s'étendait de la barrière de Passy à Romainville. Ils s'in-

troduisaient de nuit dans les maisons qu'ils savaient mo 

mentanément inhabitées, et franchissaient les murs de 

clôture, qui sont généralement peu élevés. Une fois dans 

la maison, maîtres de la place, ils brisaient les portes 

qui les arrêtaient, enfonçaient les meubles qu'ils suppo-

saieet contenir des valeurs et emportaient les bijoux, les 

petits meubles, les pendules et le linge. 

La Cour d'assises est encombrée d'un nombre considé-

rable de paquets au milieu desquels chacun des témoins 

appelés cherche et reconnaît une partie des objets qui 

lui ont été volés. 

Les accusés, obéissant à un déplorable instinct mal-

faisant, à un sauvage désir de destruction , ne se bor-

naient pas à piller les maisons qu'ils avaient envahies. Ce 

qu'ils ne pouvaient enlever, ils le brisaient. C'est ainsi 

que chez M. Labourmère, à Passy, ils ont éventré un di-

van recouvert de damas et barbouillé le papier de tenture 

avec les confitures qu'ils n'avaient pu manger. 

Prèsque partout les accusés ont signalé leur passage 

par des orgies Ils étaient maîtres des lieux, absolu-

ment maîtres, et ils ne se gênaient pas. Ils fouillaient les 

caves, les butîets de cuisine ; ils allumaient les fourneaux, 

préparaient leur repas et le consommaient en toute tran-

quillité. 
Ainsi, après leur départ, on trouva deux ou trois cou-

verts, selon le nombre des acteurs qui avaient pris part 

au vol. Chez M. de Beauplan, le grâcieux compositeur 

que tout le monde connaît, ils avaient fait leur petite 

orgie ; le vin et les liqueurs qu'ils n'avaient pu boire, 

les avaient répandus. Us avaient rempli un canon de fu 

sil de parfait amour. 

Cette affaire se continuera demain. Nous ferons connaî 

tre le résultat. 

COUR D'ASSISES DU TARN. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux. 

Troisième session de 1848. 

ASSASSINAT. 

L'accusé est âgé de quarante-cinq ans environ, de 

haute stature; son œil est sombre et voi;é. 

M. Villeneuve, procureur de la République, occupe le 

f tute uil du ministère public. 

M • Bole est assis au banc de la défense. 

Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation qui est 

ainsi conçu : 

« Louis Pezet avait épousé en premières noces Cécile 

Escribe, de Saint Gauzens ; cette union avait duré quinze 

ans, et l'avait rendu père de huit enfans, dont quatre ont 

survécu. Cécile Scribe- mourut, et Pezet, au mois de juin 

1847, après dix-huit mois de veuvage, se remaria avec 

Anne Rigaud, originaire de la commune de Groulhet. Cette 

seconde union, que des motifs d'intérêt avaient fait con-

clure, ne fut pas heureuse. La mésintelligence des époux 

n'éclata pas, il e>t vrai, au dehors; mais il est établi de la 

manière la plus formelle par des témoins, auxquels Anne 

Rigaud avait fait des confidences, que cette dernière ne 

possédait pas l'affection de son mari, et qu'elle éprouvait 

de vifs chagrins dans son ménage. 

•■Le 16 octobre 1847, Anne Rigaud périssait victime d'un 

lâche assassinat ; o n la retirait toute ensanglantée de la 

fontaine des Massots. Que s'était-il passé dans la soirée de 

ce jour ? 
» Anne Rigaud avait passé la journée du 16 au marché 

de Lavaur. Elle était rentrée vers la nuit, et à six heures 

du soir elle était allée puiser de l'eau à la fontaine où elle 

fut rencontrée par plusieurs témoins. Qu'arriva-t-il de-

puis cette heure jusqu'à onze heures ? On l'ignore; seu-

lement la femme Boques qui eut occasion d'aller dans la 

maison Pezet, rapporte que celui-ci ne lui sembla pas le 

Vmême. 11 ne lui dit absolument rien contrairement à ses 

habitudes; cette circonstance frappa tellement cette fem-

me, qu'en rentrant à la maison, elle dit à son mari : « Je 

ne 'sais ce qu'avait Pezet ce soir, il n'avait pas l'air content 

comme les autres fois ; il paraissait bien inquiet. 

Vers les onze heures du soir, au moment où le ha-

meau des Massots était plongé dans le sommeil, les voi-

sins de Pezet entendirent des cris dans la direction de la 

fontaine. Le vent d'autan soufflait avec force. Baptiste 

Salvignol, en entendant ces cris, crut que le feu était à la 

maison Pezet; il se leva à la hâte, sortit, fit le tour de la 

maison, et n'ayant rien vu, il s'en retournait lorsqu'il en-

tendit fort dictinctement et venant de la fontaine le bruit 

que ferait une masse en tombant dans l'eau, bruit suivi 

d'un cri ressemblant à un miaulement.il attribua ce bruit 

à des filles qui revenaient de la veillée et s'amusaient à la 

fontaine qui n'est qu'à 60 mètres de distance de la maison 

Pezet. 
» Rentré chez lui, Salvignol fit part à sa femme de ses 

impressions ; ils entendirent alors un nouveau cri con-

fus venant de la fontaine. Salvignol se mit alors à sa fe-

nêtre pour attendre les veilleuses, auxquelles il attri-

buait tous ces bruits, afin de leur reprocher de troubler 

son sommeil; mais après une assez longue attente, n'ayant 

vu venir personne, il fut saisi de frayeur et se mit au lit. 

Il y était à peine depuis quelques instans lorsqu'il enten-

dit la voix de Pezet qui l'appelait en disant : « Tisse-

rand ! Tisserand ! lève-toi vite ; je crois qu'Annon est 

tombée dans la fontaine! » Salvignol se leva, et ayant ap-

pelé Jean Manot, d'après la demande de Pezet, ils allèrent 

tous les trois à la fontaine, après s'être munis d'une lu-

mière. 
» Auprès de la fontaine se trouvait un soulier de femme 

et un seau renversé ; l'eau était rouge de sang, et le ca-

davre d'Anne Rigaud y était plongé. Pezet se coucha alors 

par terre en s'écriant : « Ah ! mon Dieu. » Mais il ne 

versa pas une larme et ne donna aucun signe de douleur. 

U fut reconduit chez lui, et Salvignol, aidé de quelques 

autres habitans du hameau, retira de l'eau le cadavre. Ces 

témoins remarquèrent l'empreinte d'une main sanglante 

sur le mur de face de la fontaine, à quelques centimètres 

au-dessus du niveau de l'eau ; une autre tache se re-

marquait aussi à la même hauteur sur le mur latéral de 

droite. 

» Tous les voisins qui, soit dans la nuit du 16 au 17 oc-

tobre, soit dans la matinée du 17, ont vu le cadavre, re-

marquèrent une énorme plaie à la tête, une autre à l'œil 

droit et une forte contusion sur la partie dorsale de la 

main gauche. Tous sa disaient que la malheureuse Anne 

Rigaud était morte assassinée. L'autorité locale fut pré-

venue. Dans la matinée du 17, l'adjoint au maire de Brio-

texte se transporta sur les lieux avec la gendarmerie et le 

docteur Calves, chargé de vérifier le cadavre. 

» La justice ne fut point informée. Les époux Pezet 

n'étaient mariés que depuis quatre mois ; leur mésintelli-

gence n'avait pas éclaté au dehors. La famille Pezet n'a-

vait pas mauvaise réputation. Ce fut sous l'influence de 

ces renseignemens que les gendarmes, l'adjoint et le mé-

decin légiste procédèrent à la vérification et firent leur 

rapport, dont la conclusion était que la mort d'Anne Ri-

gaud devait être considérée comme un événement acci-

dentel auquel la malveillance n'avait pris aucune part. Us 

déclarèrent en outre que la mort était le résultat très pro-

bable de l'asphyxie, et que les graves lésions remarquées 

. à la tête s'expliquaient par la manière dont est construite 

la fontaine et par les efforts qu'avait dû faire la jeune fem-

me pour s'en retirer. 

» Cette opinion ne fut pas acceptée par les habitans de 

la contrée, qui persistèrent à penser qu'Anne Rigaud était 

morte victime d'un assassinat. Deux mois s'étaient à pei-

ne écoulés depuis ce funeste événement, lorsque Pezet 

fit publier les bans de son troisième mariage avec Rose 

Gauthier, son ancienne servante. L'indignation publique 

ne connut plus de bornes, et elle se révéla par un bruyant 

charivari. La justice, instruite des bruits qui s'accrédi-

taient, procéda à de sérieuses investigations, qui ont eu 

pour résultat de placer un grand coupable sous l'action de 

la loi. 

» \l faut démontrer 1° qu'Anne Rigaud a péri victime 

d'un horrible assassinat ; 2° que Louis Pezet est l'auteur 

de ce crime. 

» Anne Rigaud a été trouvée noyée dans la fontaine des 

Massots, à onze heures du soir. On est amené à se de-

mander d'abord pourquoi cette femme est allée seule à 

la fontaine à une heure aussi avancée de la nuit : il est 

constaté qu'elle était très peureuse ; elle avait peur, di-

sait-elle, quand elle était seule au coin de son feu. Du 

moins, avait-elle besoin d'eau pour son ménage : Non : il 

est établi qu'à six heures elle avait fait sa provision. In-

terrogé sur cette circonstance, l'accusé a répondu que 

l'eau puisée la veille avait dû être employée ; cependant, 

les femmes qui ont veillé cette nuit dans la maison Pezet 

trouvèrent un grand pot plein d'eau. Ce n'est donc pas 

par besoin que la malheureuse victime s'est rendue à la 

fontaine : elle y a été amenée par son assassin, qui a pu 

facilement accomplir ses projets dans le bas-fond où elle 

est située, et qui, par son isolement, semble prédestinée 

à être le théâtre d'un crime. D'un autre côté, en admet-

tant qu'Anne Rigaud soit allée seule à la fontaine, il est 

facile de prouver, avec les experts, que sa mort ne peut 

être le résultat d'un fatal accident. 

( Ici l'acte d'accusation donne des détails sur la situa-

tion des lieux, qui exclut la possibilité que la femme Pe-

zet ait pu tomber accidentellement, et sur le rapport du 

docteur, qui n'admet pas que ses blessures aient pu être 

occasionnées par un accident. ) 

"» La culpabilité de l'accusé ressort de trois ordres de 

faits : 1° de sa conduite et de ses propos avant la mort 

d'Anne Rigaud ; 2° de sa conduite à l'époque de ce fu-

neste événement ; 3° de sa conduite après le crime. 

»Après la mort de sa première femme, Pezet avait pris à 

son service une jeune et jolie fille pour laquelle il conçut 

une passion violente : elle se nommait Rose Gauthier ; il 

voulut même l'épouser, mais son père s'y opposa à cause 

de sa pauvreté. Rose Gauthier quitta le service de Pezet 

quelques jours avant son mariage avec Anne Rigaud, 

mais leurs relations ne furent pas rompues; de fréquens 

rendez-vous avaient lieu entre eux : ils se rencontraient 

à Graulhet les jours de marché et quelquefois le diman-

che; on les voyait s'entretenir à voix basse, s'enfermer 

au cabaret dans une chambre particulière et y passer de 

longues heures. Un soir du mois d'octobre, Pezet apporta 

des raisins muscat à un sieur Vainières, de Cabanes i il 

en portait d'autres qu'ils destinait à une personne qu'il 

ne désigna pas, et, en se retirant, il recommanda à Vai-

nières, de dire à son père et à sa femme, dans le cas où 

ceux-ci le lui demanderaient, qu'il avait passé la nuit 

dans sa maison. Vainières ne donta pas qu'il ne se rendît 

chez Rose Gauthier, qui demeurait à une très petite dis-

tance. Ainsi, les relations de Pezet continuaient avec la 

fille Gauthier. Pendant son mariage il n'a pour sa femme 

aucun égard ; quelques jours après leur union, Anne Ri-

gaud faisait des reproches à son mari sur sa rentrée tar-

dive du marché de Lavaur : « Tais-toi, lui répondit Pe-

zet, tu dois savoir que je ne suis pas content; je ne suis 

pas content, et je ne le serai jamais. » Le 9 septembre, il 

demande des nouvelles de Rose à une de ses amies, 'et 

laisse échapper cette réflexion, qui fait connaître ses pro-

jets: « Peut-être aurais-je mieux fait d'épouser celle-là • 

j'espère un jour avoir cette fille. « La fille Marie Moutelsï 

à laquelle Pezet tint ce propos, en co^T^ 
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l'accusé. Anne Rigaud était aimée et estimée dans ] 
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cupation, il laisse échapper ces mots en désignant 

fils : « Jésus, mon Dieu! peut-être quelqu'un dira un? 
fait ! » Ces paroles sont la révélation de la vérité •«n 

viennent corroborer les diverses preuves de la culpabiliu 

de l'accusé. Ainsi Anne Rigaud est morte assassinée « 
Louis Pezet est son assassin.» 

Les débats ont offert la preuve des faits résumes dan» 

l'acte d'accusation et n'ont donné lieu à aucun imn ' 

nouveau. 

Après le résumé de M. de Labaume, le jury prononce 

un verdict de culpabilité en admettant en faveur de ÎV. 

cusé des circonstances atténuantes. 

Louis Pezet entend avec indifférence l'arrêt qui le cen-

damne à la peine des travaux forcés à perpétuité. 

U ne s'est pas pourvu en cassation. 

TRIBUNAL MARITIME SPÉCIAL. 

Présidence de M. le vice-amiral Leblanc, préfet 

maritime. 

Audience du 8 novembre. 

ACCUSATION DE DEUX TENTATIVES D'ASSASSINAT COMMISES Fit 

UN FORÇAT DU BAGNE DE BREST. 

Le 23 novembre 1844, le nommé Chevreuil, Julien-

Etienne, cordonnier, comparaissait devant la Coitrti i-

sises de Paris, sous l'accusation d'assassinat sur la per-

sonne de sa maîtresse.. Pour étouffer le cri de sa victime, 

il lui avait couvert la figure d'un masque de poix léÉ 

Nous avons rendu, dans la Gazette des Tribunaux du 21 

novembre, un compte détaillé de cette grave affaire, 

s'est terminée parla condamnation du coupable à Va pea 

de mort. 11 sollicita vivement et obtint que sa peine fut 

commuée en celle des travaux forcés à perpétuité : il » 

mal justifié cet acte d'indulgence. 
Envoyé à Brest, Chevreuil était employé dans un atelier 

de fabrication d'étoupe établi dans l'intérieur du bagne, 

pour occuper et utiliser les forçats que leur peu delore 

physique rend impropres à des travaux plus fatigans. U. 

contre-maître et des ouvriers calfats conduisent le tra-

vail de cet atelier; chaque condamné qui remplit sa'»; 

gagne un salaire de quinze centimes ; les paresseux 

punis par uue ditr.inuiion de moitié de leur ration de • 
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NOMINATIONS JUDICXAXBJBS. 

arrêtés de M. le président du Conseil des minis-

"iliargé du Pouvoir exécutif en date du 1 1 novem-

îie
 \i Taillandier, ancien conseiller à la cour d'appel de 

p' s secrétaire général du ministère de la justice, est 

,
 conS

eilier à la Cour de cassation, en remplace-

nt de M. Joubert, admis, sur sa demande, à faire va-

V ses droits à la retraite. 

M Royer, président de chambre a la cour d appel 

Grenoble, est nommé premier président de la même 

en remplacement de M. Nadaud, a irais, sur sa de-

fl
de, à faire va'oir ses droits à la retraite. 

; NOMINATIONS DE BODS-PBEFKTS. 

Par arrêtés en date du 11 novembres, le président du 

isetl des ministres, chargé du Pouvoir exécutif, a, sur 

i la proposition du ministre de l'intérieur, nommé : 

H, Garât (Edmond), ancien sous-préfet de Bayonne, 

, «-préfet de l'arrondissement de La Palisse (Allier), en 

m ilaçement de M. Chatelard, dont la démission est ac-

ceptée. 

M. Poursain, membre dn conseil général des Ardennes, 

wjs-ppéfet de l'arrondissement de Sedan (Ardennes), en 

mplateinentjde M. Sohier, appelé à d'autres fonctions. 

M. Blandeau, conseiller de préfecture du Moubihan, 

sws -préfetde l'arrondissement d'Espalion (Âveyron), en 

Mip 'auement de M. Denayrousse, dont la démission est 
Jtccptée. 

M. de Rivière (Auguste), attaché au ministère de l'in-

térieur, sous-préfet de l'arrondissement de Lannion (Cô-

■■>- m-.Nord), en remplacement de M. Ledru, sous-com-

(ssatre, représentant du peuple, dont la démission est 
itceptée. 

M. des Aubiers, ancien sous-préfet, sous préfet de 

Arrondissement de Vendôme (Loir-et-Cher), en rempla-

cement de M. Loiseau, dont la démission est acceptée. 

H. Boby de la Chapelle, ancien sous-préfet , sous-pré-

» de l'arrondissement de Saumur (Maine-et-Loire), en 

ft'inp acement de M. Mars Larivière, appelé à d'autres 
Mutions. 

(joiard-Beauchêne, sous-commissaire de l'arron-

«ement de Mayenne, sous préfet de l'arrondissement 

«Mayenne, de Château-Salins (Meurthe), en remplace-
le M. Monchy. 

" Chambeau, avocat,, membre du conseil de préfec-

..'"'
!,

i département de la Meuse, en remplacement de 

, ; ''>d, uerre, dont la démission est acceptée. 

" Fleury, ancien conseiller de préfecture, secré-

%
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'tiéral, membre du conseil de préfecture du dépar-

"Wdlndre-ot-Loirc. 

du gamin de Paris. 

M. le président, à Castclain : C'est cet enfant qui vous 
aurait porte des coups? 

Castelain : Un peu que c'est lui, il m'a renversé sur 

le pave, ce qui m a mis dans mon lit pendant quinze 
jours. 

M. le président : Ce que vous dites là n'est guère 

croyable. Comment un enfant si faible aurait-il pu exercer 

des votes de lait d'une telle gravité sur un colosse comme 
vous? 

Le plaignant : En me passant la jambe, tout bonne-

ment... Vous n'êtes pas sans savoir que plus un homme 

est gros et fort plus il y a de danger quand il tombe. 

Le prévenu ■. Monsieur le président, demandez un peu 

voir à Lolo s'il n'était pas dans sa semaine? 

M. le président : Qu'est-ce que c'est que Lolo? 

Le prévenu : Eh bien ! ce gros-là, donc; le père Caste-

lain... On ne le connaît dans le quartier que sous le nom 
de Lolo. 

Le plaignant : Oui, un petit nom qu'on m'a donné 

quand j'étais mioche, parce que jem'appelle Mathieu. 

M. le président, au prévenu : Que voulez-vous dire 

par ces mois : Il était dans sa semaine? 

(
 Le prévenu : Pardine, c'est clair : le père Lolo ne tra-

vaille jamais que trois semaines par mois, et il se grise la 
quatrième. 

M. le président : Comment! il se grise pendant toute 
une semaine? 

Le prévenu : Sans manquer d'une heure. Oh ! soyez 

tranquille, allez; s'il vend de l'eau, il n'en boit guères. 

M. le président : Convenez-vous avoir blessé volon-
tairement Castelain? 

Le prévenu : Ne l'écoutez pas... D'abord, quand il est 

dans sa semaine, il rentre toujours avec quelque accroc 

à la tête et aux jambes, et il dit qu'on l'a battu. Le jour 

en question, je m'en revenais tranquillement en «han-

tant -.Mourir pour la patrie..., quand je me sens bous-

culé par une grosse voix qui me dit : « Attends ! attends '. 

je te vas mourir, moi, pour la parrie ! » C'était le père 

Lolo, et comme il ne voulait pas me lâcher, je lui ai passé 

la jambe, mais sans lui faire de mal, histoire seulement 

de te coucher sur le pavé pour pouvoir m'en sauver... 
C'est pas ma faute s'il était dans sa semaine. 

Le Tribunal, attendu que les faits ne sont pas suffisam-

ment établis, renvoie Busquet des fins de la plainte et 

condamne Castelain, qui s'était porté partie civile, aux 
dépens. 

—; Dans cette série de procès qui se déroule chaque 

jour devant la justice militaire, nous avons eu occasion 

de faire connaître les principaux détails de la formidable 

insurrection de la Chapelle-Saint-Denis qui eut pour chef 

principal le capitaine Legenisset, dit Robert, sur un | .oint, 

et le commandant Langlois sur un autre. Aujourd'hui, c'é-

tait un lieutenant de cette garde nationale de la Chapelle 

qui était amené devant le Conseil comme étant l'un des 

chefs des barricades élevées à la barrière Saint-Denis. 

Cet accusé était le sieur Joseph-André Biscambiglia. 

âgé de 29 ans, ouvrier mécanicien, ancien sous-officier 
du 4" de ligne. 

Les débats ayant établi la part active prise par l'accusé 

à l'insurrection, le Conseil, sur le réquisitoire de M. De-

lattre, commissaire du Gouvernement, après avoir enten-

du la plaidoirie de M* Madier de Montjau, a condamné 

Biscambiglia à cinq ans de prison à la majorité de cinq 

voix contre deux, qui avaient voté trois ans de la même 
peine. 

— Ce matin, on a trouvé, dans un des terrains dépen-

dansde la citéBeaujon, aux Champs-Elysées, le cada-

vre d'un jeune homme de vingt ans environ, baignant 

dans son sang, et ayant près de lui un pistolet déchargé, 

avec lequel il paraissait s'être volontairement donné la 

mort. Un docteur-médecin, qui demeure tout proche, Pe-

tite-Rue-Verte, M. Raymond, ayant été appelé en même 

temps que l'on prévenait le commissaire de police, il a 

été constaté que la mort, déterminée par un coup d'ar-

me à feu tiré au cœur, avait dû être instantanée. Au-

cun papier no se trouvait dans les vêtemens de ce mal-

heureux, qui a dû être porté à la Morgue. 

Voici son signalement: taille de 1 mètre 60, teint brun, 

sourcils noirs, cbeveux crépus de même couleur, yeux 

châtain. Une portion de ses vêtemens paraîtrait indiquer 

qu'il aurait appartenu à l'artillerie, soit de l'armée, soit de 
la garde nationale. 
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— Les agens du service de sûreté ont arrêté hier en 

flagrant délit plusieurs petits voleurs qui s!itaient glissés 

dans la foule qui encombrait les abords de la place de la 

Concorde. Ils ont aussi surpris deux libérés qui s'étaient 

emparés de la bâche d'une voiture qui attendait la tin du 

défilé pour poursuivre sa route. Ces deux individus ont 

été mis à la disposition du commissaire du quartier du 

Palais-de-Justice, M. Nusse. 

— Hier soir, vers dix heures, des agens du service de 

sûreté ont arrêté deux hommes assez bien vêtus qui si 

mutaient l'ivresse, et qui criaient à tue-tête vive Henri V ! 

Conduits au commissariat de Police de la rue de Gram-

mont, ils ont refusé de dire leur nom, et ont dû être en 

conséquence envoyés au dépôt de la Préfecture. 

— Trois ouvriers vidangeurs ont été mis en état d'ar-

restation comme inculpés du délit de coalition et d'avoir 

exercé des violences contre des ouvriers de la même 

profession qui refusaient de faire cause commune avec 
eux. 

— Une pauvre jeune femme de vingt-quatre ans, Ma-

rie M..., couturière, que son état de maladie et son com-

plet dénûment avaient contraint d'entrer à l'hôpital 

Saint-Philippe du Roule, saisie d'un accès de fièvre chau-

de, s'est précipitée par une fenêtre du deuxième étage. 

Cette malheureuî-e a été tuée sur le coup. 

le président de la Commission, M. Victor 

'
a

 '
a

i
l
 précéder la remise des cartes de libéra-

le
PrésicJ

CaSI
 H"

 d
?
 ,a

 P
romu1

g
at

i°
n de la

 Constitution, M 
»edela ^

 u
 Conseil, sur la proposition de M. le minis-

'.''•'ms a onn^'
 v

'^
nt

 d'accorder des grâces ou commu-
itives M -

 f

 ln
drvidus condamnés soit à des peines af-

"aplegj, '"'amantes, soit à l'emprisonnement, soit à de 

pour crimes, délit ou contraventions. 

de 
éVV -*\

rus
.
se v

^
eîit

 d'accorder la décoration de 
iair

e dû r
r a

 Emmanuel Arago, ministre plénipoten-
au

 Gouvernement français 

,r

"
reL

Bus!
Ur

t

Castelain a

 porté plainte en voies de fait 
^

re
'Unm Quand les deux pirties s'avancent à la 

t? 

U[im.V" *"lau l '«s aeux p . 
»"

r
°- En eH\,

 V
^

ment
 d'hilarité se manifeste dans l'audi-

ef
gn

at
' f.'

 Last
elain 

ï' a Cadeau de son état, 

liv
 e

> en ln '
 P,eds et demi do

 quelque côté qu'on le 

'tir"'
6

'
 es

t un?
UeUr

 °"
 e

"
 lap

g
eur

- Busquet, au con-
'ii,

e
i?

n
 enfnn. °

ut
 P

el
'

1
 j 'une homme, nous pourrions 

le plaignant est un robuste Au-

taillé en Hercule, et 

que j '.7! " "
 a

 pas seize ans, qui n'a de remar-

«ssinvoliure et la mine espiègle et rieuse 

. DÉPARTEMENS. 

SEINE-INFÉRIEURE ,Rouen), 13 novembre. — C'est au-

jourd'hui que commence, devaut la Cour d'assises du Cal-

vados, l'affaire des accusés de Rouen. 

Jeudi, les nommés Paturel et Groult, qui, compris dans 

les poursuites dès le commencement de l'information, 

avaient réussi jusqu'à ce jour à se soustraire aux recher-

ches de la justice, se sont constitués prisonniers. 

Le nombre des témoins sera de 433, savoir : 328 té-

moins à charge et 105 témoins de justification. On assure 

que MM. Bonnesœur, Mabire, Sorbier et Ceqoeret occu-

peront tour à tour le fauteuil du ministère public.| 

D'importans travaux d'appropriation ont été faits à la 

salle des assises. On y a réuni la vaste salle occupée au-

trefois par le greffe de la Cour d'appel. Cinq bancs sont 

réservés aux accusés. 

Pendant toute la durée de cette affaire, le service mili-

taire sera fait au palais par 150 gardes nationaux, concur-

remment avec un détachement du 9° léger de pareille 

force. Ce poste sera pris tous les matins à huit heures. 

VAUCLUSE (Orange), le 5 novembre. — Un crime hor-

rible vient de jeter la consternation dans la ville de 

Bollène. 
Le nommé François Pouzol, sourd-muet de naissa ce, 

âgé de vingt-huit ans, habitait dans la maison de son 

père. Depuis quelque temps, Tailleu et sa femme, ses 

cousins germains, étaient venus se fixer auprès de Pouzol 

père, aliu de l'aider dans ses travaux agricoles et dans 

l'intérieur de son ménage. 

Pouzol n'avait jamais reçu la moindre éducation ; livré 

à lui-même, il n'avait jamais obéi qu'à des instincts pres-

que sauvages que la civilisation n'avait point adoucis. 

La moindre contrariété, le moindre obstacle l'irritait, il 

entrait alors dans des fureurs qui le rendaient redouta-

ble à tout le monde. Il s'en prenait aux arbres qu'il mu-

tilait, aux meubles qu'il brisait, souvent même aux per-

sonnes. Marchant toujours armé d'un bâton ferré, il me-

naçait de frapper ceux ou qui ne lui plaisaient pas, ou 

qui le contrariaient. Ayant conçu une passion violente 

pour une jeune fille, il la suivait habituellement, cher-

chait à se faire comprendre d'elle par ses gestes. Ayant 

reconnu qu'un autre était plus heureux que lui auprès 

d'elle, un jour il déchargea à bout portant un pistolet 

sur ce rival ; heureusement le c jup mal dirigé, n'attei-
gnit pas son but. 

Enfin depuis quelque temps il avait conçu une vive 

jalousie contre Taillen, son cousin, qu'il voyait avec peine 

dans l'intérieur de la maison de son père, il faisait com-

prendre que Taillen dévorait son bien et qu'il f al ait se 

séparer ; ses menaces devenaient de jour en jour plus 

fréquentes. Enfin, dans le courant de la semaine dernière, 

il se lève au milieu de la nuit en poussant des cris inarti-

culés, monte dans la chambre où couchaient les époux 

Taillen, et là, armé d'un énorme bâton ferré, il frappe le 

lit avec cette arme. Heureusement que Taillen et sa fem-

me l'entendant venir, se réfugièrent assez à temps dans 

un appartement voisin. Irrité le lendemain de n'avoir pu 

assouvir sa vengeance, au moment où son cousin était à 

table, Pouzol se lève furieux, repousse son père qui s'in-

terpose entre son cousin et lui, et s'élançant sur sa victi-

me, il lui porte deux coups de couteau qui frappent dans 

la bouche et sur les joues; deux autres coups atteignent 

ce malheureux sur les bras. Aux cris poussés par la fa-

mille et par le blessé qui se roulait baigné dans son sang, 

les voisins accurent, se précipitent au securs de Taillen. 

Pouzol leur échappe, se barricade dans un grenier à 

foin, d'où la force armée, à grand peine le fait sortir. 

Semblable à une bête féroce, à l'approche des gen-

darmes, il se m t à heurler et oppose une résistance dé-

sespérée, mordant les uns, déchirant les vêtemens des 

autres, lançant des coups de pied et des coups de poing 

de tous côtés. Cinq hommes vigoureux ne pouvaient 
presque le contenir. 

Informé de ces faits, M. le procureur de la République 

et M. le juge d'instruction d'Orange se sont transportés 

en toute hâte à Bollène pour procéder à une information 

sur ce crime affreux. On n'espère pas sauver le malheu-

reux Taillen, ma
!
gré les soins empressés qui lui sont pro-

digués. A l'aide d'un interprète, on est parvenu à rece-

voir les déclarations du meurtrier, qui avoue de sang-

froid les circonstances de son crime, fait connaître qu'il 

avait aiguisé le couteau qui lui a servi à le commettre, et 

qu'après avoir frappé sa victime, il a essuyé l'instrument 

à un linge couvert de sang, qu'il a représenté à la jus-
tice. 

— NORD (Roubaix). — Un honorable habitant de Rou-

baix, membre du bureau de bienfaisance de cette ville, 

vient d'être victime d'un guet-apens dans la rue du Ga-
lon-d'Eau. 

Il y a quelques jours, sortant de chez lui pour se ren-

dre à la distribution générale des secours, il se sent vio-

lemment saisi par derrière, puis reçoit immédiatement 

sur l'œil un vigoureux coup de poing qui fait jaillir le 

sang, enfin un coup de bâton le jette par terre. Cepen-

dant il a pu reconnaître le nommé Sknir , indigent auquel 

il avait récemment refusé d'accorder des secours, et qui 

depuis s'était acharné à sa poursuite, le menaçant sans 
cesse de sa vengeance. 

M. Fremsiux avait saisi son adversaire par la ceinture 

de cuir qu'il portait. Malheureusement, il ne se trouvait 

personne dans la rue pour le secourir; ce ne fut qu'après 

quelques instans que deux voisins, MM. Wattinne et Ré-

naux, sortant de chez eux, sont arrivés, et ont saisi Sknir 

qui continuait toujours à frapper; plus tard, quelques 

agens de police s'en emparèrent et le conduisirent au vio-

lon, en attendant que bonne justice soit faite. 

— LE CATEAD, 6 novembre. — - Jeudi dernier, un acci-

dent, qui a eu les suites les plus déplorables, a porté le 

deuil et la désolation dans la famille de M. Collery, bras-

seur en notre ville. Une de ses petites filles, âgée de six 

ans, s'étant, en l'absence des parens et des domestiques, 

approchée près d'un poêle pour eu retirer un tisonnier 

qu'on y avait placé pour le faire rougir, eut le malheur de 

le faire tomber sur ses vêtemens, le feu s'y communiqua 

aussitôt. Aux cris que poussa l'enfant, un domestique 

accourut, mais déjà le corps de la pauvre petite n'était 

plus qu'une plaie, et malgré les soins qui lui furent pro-

digués, elle succomba quelques heures après dans les 

plus horribles souffrances. 

— LOT-ET-GAROXNE (Agen), 8 novembre. — Un affreux 

événement est arrivé hier sur la route nationale d'Agen à 

Toulouse, à peu de distance du village de Bon Encontre. 

Le domestique d'un de nos plus honorables magistrats 

conduisait à la ville un fourgon chargé de plusieurs bar-

riques de vin et traîné par deux chevaux. L'attelage, ef-

frayé sans doute, s'est emporté et le cocher, ne pouvant 

se rendre maître de ses chevaux, a appelé à son aide des 

cultivateurs qui travaillaient dans un champ riverain de la 
route. 

Ceux-ci se sont empressés d'accourir, et l'un d'eux se 
jetant imprudemment à la tête des chevaux a été ren-

versé sous les roues dn char qui lui a passé sur le corps 

On l'a relevé immédiatement, mais dans un état déses-

péré. Sa femme qui travaillait auprès de lui n'a eu que le 

temps d'arriver pour recevoir ses adieux. Ce malheureux 

a rendu bientôt après le dernier soupir, laissant dans la 

désolation sa famille dont il était le chef et l'appui. 

— CHER. — On écrit de Bannegon, le 6 novembre : 

« Un crime horrible vient d'être commis sui le terri-

toire de Bannegon, au petit village appelé la Croix-des-

Epouses, distant d'environ un kilomètre du chef-lieu de 

cette commune. 

Dimanche dernier, entre cinq et six heures du soir, le 

nommé Claude Lamizet, jeune homme de vingt ans, do-

micilié dans ce village, revenait de Bannegon avec plu-

sieurs de ses camarades. Ils avaient fait en partant des li-

bations un p-'ti nombreuses et leur tête n'était pas bien 

libre. Chemin faisant, on avait mangé un pain que l'un 

d'eus rapportait du bourg. En arrivant au village de la 

Croix-des-Epouses, un des voyageurs eut la mauvaise 

idée de jeter le reste de ce pain; le hasard voulut que le 

morceau lancé allât frapper un enfant appartenant au 

nommé Jean Berger dit le Diable, pauvre journalier. L'en-

fant n'eut cependant aucun mal. Le père, qui lui-môme 

avait lin peu bu, adresse des reproches à Lamizet, croyant 

que c'était lui qui avait lancé le pain. Après quelques paro-

les échangées, ils en vinrent à se colleter et à se renver-

ser à terre, sans néanm ins se faire de mal. Les person-

nes présentes les séparèrent aussitôt. 

» On fit entrer Lamizet, qui paraissait furieux, dans 

une maison où on le renferma. Mais pendant qu'un des 

assistans tenait la porte en dehors, Lamizet sort par der-

rière, franchit un mur, fait un long détour et revient sur 

Berger, armé de son couteau ouvert, en disant qu'il veut 

le tuer. En effet, il lui porta trois coups de couteau sans 

que personne eût pu l'empêcher. 

Au troisième coup Berger tombait baigné dans son 

sang, et au bout de quelques minutes il expirait. 

.. Cette scène affreuse a jeté la consternation parmi les 

paisibles habitans de Baunegon.
 ; 

» Lamizet a été interrogé le lendemain. Il n a pas 

cherché à nier un crime trop évident. Les pleurs qu'il ne 

cesse de répandre témaignent de la sincérité de son re-

pentir. » 

— Un schooner anglais a été arrêté comme pirate dans 

les mers de la Chine, par un brick de guerre de sa nation. 

Voici comment cette capture est racontée par un corres-

pondant du Nautical Standard : 

« Le 23 juin dernier, le brick Childers, commandant 

Pitman, étant près des îles Rugged, aperçut trois jonques 

chinoises et un schooner anglais, à l'ancre dans une baie; 

cette réunion de bâtiraens lui ayant paru étrange, il alla 

lui-même mouiller dans la baie. Il reconnut que deux des 

jonques appartenaient à des mandarins ; la troisième était 

une jonque de pêcheur amenée là par le schooner, qui l'a-

vait traitée comme pirate. 

» Ce schooner nommé Spec, commandé par le capitaine 

Cule, était parfaitement armé et avait parmi ses matelots 

plusieurs Manillais. Le capitaine Colo déclara qu'ayant 

rencontré en haute mer la jonque, et la prenant pour un 

pirate, il avait fait feu sur elle, lui avait tué cinq nommes 

et en avait blessé cinq autres. 

» Le commandant Pitman, trouvant la conduite du ca-

pitaine extrêmement b'âmable, fit relâcher la jonque et 

l'équipage qui lui restait. Il garda cependant un des hom-

mes blessés pour le conduire à Stanghai avec le capitaine 

et l'équipage du schooner, afin de les soumettre à la juri-

diction du consul. Après une instruction scrupuleuse, le 

capitaine Cole et les mar.ns sous ses ordres furent accu-

sés de piraterie, de vol et même de meurtre, car on dé-

couvrit que les Chinois, qu'on disait avoir été Jués par 

l'artillerie du schooner, avaient en réalité été jetés à la 

mer, et que deux d'entre eux, luttant dans les flots con-

tre la mort, avaient été achevés à coups de fusil. Le Spec, 

considéré comme étant de bonne prise, a été envoyé à 

Hong-Kong, où le capitaine et l'équipage seront jugés 

parla Cour de justice. » 

CORRÊZE.— (Tulle.) — Les frères Brossard, banquiers à 

Tulle, viennent de déposer leur bilan. 

Cette nouvelle, d'autant plus inattendue qué la maison 

Brossard jouissait de la plus grande confiance, a jeté la 

consternation dans toute la ville. Tout l'argent disponi-

ble du pays avaitafflué là. On parle d'un passif de 1 ,400,000 

fr. Un grand nombre de familles aisées de la ville sont, 

par suite de cette catastrophe, réduites à un état voisin 

de la misère. Les longues et laborieuses épargnes des ou-

vriers, des artisans, des pauvres gens, ont été dévorées 

dans une minute. C'est un véritable désastre pour notre 

contrée. M. A. Brossard est écroué à la maison d'arrêt. 

[L'Ordre de Limoges.) 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 10 novembre. — Jame» 

Ward, traduit devant les assises de Middlessex pour vol 

de deux chaises de la valeur de six schellings (7 fr. 50 c.) 

venait d'être déclaré coupable par le jury et condamné" 

par le juge à trois mois de prison, lorsqu'un des jurés s'est 

levé et a dit : Monsieur le chef du jury vient d'exprimer 

son opinion et celle peut-être de la majorité, mais nous 

n'avons pas été unanimes, nous étions quatre pour l'ab-

solution. Le juge ayant ordonné une nouvelle délibéra-

tion, elle a eu lieu sur-le-champ, et le résultat a été un» 

déclaration de non-culpabilité. Il est fâcheux, a dit leju-

ge, qu'une minorité de quatre suffrages fasse la loi à une 

majorité de huit; il aurait mieux valu dire tout simple-

ment qu'on n'était pas d'accord, l'affaire eut été renvoyée 

à une autre session. Je prononce donc à regret l'acquitte-

ment de James Ward, et je le félicite d'avoir eu de pareils 

jurés. Cependant, il ne faudrait point qu'il s'y fiât une 
autre fois. 

Les paroles du magistrat ont excité beaucoup de mé-

contentement parmi les jurés de la session. 

— IRLANDE (Clonmel), 10 novembre. — Mercredi, à huit 

heures du soir, une grande agitation régnait daus cette 

ville, les constables et la force militaire étaient sur pied. On 

supposait que la translation à Dublin , de M. Smith 

O'Brien et des autres personnes condamnées par la com-

mission spéciale allait s'effectuer pendant la nuit ; mais 

un motif plus sérieux avait occasionné ce déploiement de 

forces ; un rassemblement de quinze cents à deux mille 

hommes armés de fusils, de piques et de fourches s'était 

formé à Mile-Tree et s'était transporté dans un lieu appe-

lé Wilderness ou le Désert, à cause de son aspect sauva-

ge. Le but de ce rassemblement était de se porter sur 

Cloumel et d'y délivrer les condamnés. Peu d'efforts ont 

suffi pour faire échouer cette tentative insensée. Le ras-

semblement n'a pas attendu nne attaque sérieuse pour se 

dissiper. Dix-sept hommes ont été arrêtés dans leur fuite, 

amenés dans la ville et traduits devant le magistrat de 

police M. Ryan, qui les a envoyés devant les prochaines 
assises.' 

Un des insurgés, en prenant la fuite , s'est précipité du 

haut d'un rocher dans un ravin, et se trouve dans un état 

qui laisse peu d'espoir de le sauver. Les chefs, selon l'u-
sage, ont échappé à toutes les poursuites. 

— BELGIQUE (Bruxelles), 12 novembre. — La Cour 

du Brabant s'est occupée, dans son audience de vendre-

di, d'un procès criminel dirigé contre le nommé Pierre-

Joseph Timmermans, âgé de 47 ans, menuisier, né à 

Woluwe-Saint-Lambert, demeurant à Molenbeek-Saint-, 

Jean, accusé de fabrication et émission de fausse mon-
naie. 

Le 17 mai 1848, l'autorité communale d'Etterbeek, in-

formée que l'on avait profité de la kermesse pour mettre 

en circu'ation plusieurs fausses pièces de 5 francs, s'em-

pressa de communiquer les renseignemens qui lui étaient 

parvenus au procureur du roi de Bruxelles ; ce magistrat 

adressa aux fonctionnaires chargés de la police dans les 

faubourgs et les communes voi>ines une circulaire par la-

quelle il les invitait à exercer une surveillance toute spé-

ciale pour découvrir l'auteur de ces manœuvres crimi-
nelles. 

En conséquence, lorsque la kermesse de Scharbeek eut 

lieu, le 21 mai, les ordres les plus stricts avaient été don-

nés aux divers étabiissemens publics; et le cabaretier 

Van Campenhout avait fait à ses domestiques la recom-

mandation d'examiner avec soin les monnaies qui leur 
seraient données en paiement. 

Le lundi, second jour de la kermesse, vers huit heures 

et demie du soir, Van Campenhout vit entrer chez lui un 

individu reconnu plus tard pour être l'accusé Timmer-

mans; cet individu se fit servir un verre de bierre, et 

s'approchant du buffet où se trouvait le cabaretier, il jeta 

sur la tablette une pièce de 5 francs pour payer sa dé-
pense. 

Un instant après avoir rendu la monnaie de cette pièce 

le cabaretier s'était aperçu que la pièce de 5 francs était 

fausse ; il chercha aussitôt quelqu'un qui pût l'aider à 

opérer l'arrestation de cet audacieux malfaiteur. Mais ce 

dernier, fort ingambe, avait déjà quitté le cabaret, ne se 

donnant même pas le temps de porter à ses lèvres la verra 
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de bierre servi pour lui. 

Sur les indications de Van Campenliout, le garde-cham-

pêtre Claes s'est mis de suite à la poursuite de cet homme 

et il est parvenu à l'arrêter en peu d'instans. Alors Tim-

mermans, reconduit au cabaret, fut sommé de faire voir 

les autres pièces de monnaie qu'il portait sur lui. 

Pendant qu'il cherchait à expliquer sa conduite, un 

certain bruit occasionné par la chute d'un objet de poids, 

attira l'attention du cabaretier qui en fit la remarque au 

garde-champêtre, déjà frappé lui-même de cette eircoiu-

tance. Quelques instans ap ès ils découvrirent aux pieds 

de l'accusé une bourse contenant neuf pièces de 5 francs, 

que Timmermans avait eisiyé de soustraire aux recher-

ches dont il était l'objet. 

La procédure a constaté que ces pièces étaient fausses. 

L'accusé, qui s'était rendu dans plusieurs cabarets des 

divers faubourgs de Bruxelles, y avait changé des pièces 

de 1 franc et de 5 francs qui avaient été reconnues faus-

ses. En csnséquence, Pierre Jose^i Timmermans a été 

accusé : 

1° D'avoir contrefait, au cours de 1846, trois pièces 

d'un franc à l'effigie de Lcopold I", roi des Belges, et au 

millésime de 1844 , 

2* D'avoir contrefait environ vingt-trois pièces de 5 fr. 

à l'effigie de Louis-Philippe I", roi des Français, dont 

seize au millésime de 1842, et sept autres au millésime de 

1847; 
3* D'avoir, tant à Bruxelles que dans les communes de 

Molenbeek-Saint-Jean, Etterbeck, Saint-Josse-ten-Noode 

et Schaerbeek, mis en circulation comme monnaie ayant 

cours légal en Belgique dos pièces contrefaites qu'il sa-

vait être fausses. 

Le ministère public a soutenu l'accusation avec cha-

leur. Timmermans avait pour défenseur uu jeune avocat 

d'office qui, dans sa brillante plaidoirie, a invoqué avec 

lalenttousles moyens capables de faire absoudre l'a c-

cusc 

Sur l'interpellation faite par M. le président à l'accusé 

de déclarer s'il avait quelque chose à ajouter à sa défen-

se Timmermans a répondu qu'il était innocent, et que 

partout où il avait travaillé, il s'était toujours parfaitement 

conduit. 11 a représenté à l'appui de sa déclaration les 

nombreux certificats dont il était porteur, et versait des 

larmes en les exhibant. 

Néanmoins déclaré coupable par le jury, Timmermans 

a été condamné à la peine de mort. Son exécution aura 

lieu sur l'une des places publiques de Bruxelles. 

AVIS. 

MINISTÈRE DES FINANCES. 

Adjudication d'une fourniture de bougie, de chandelle 

et de cire à frotter. 

Le public est prévenu que le vendredi I
e
 décem-

bre 1848, à midi, il sera procédé au ministère des 

finances, rue Neuve-du-Luxem bourg, 2 1" étage, corri-

dor du midi, n» 16), à l'adjudication, sur soumissions ca-

chetées, d'une fourniture de bougie, de chandelle 1 1 de 

cire à frotter nécessaire au service du ministère pendant 

l'année 1849. 

Les personnes qui désireraient prendre connaissance 

du cahier des charges de cette fourniture en recevront 

communication en s'adressant au secrétariat-général du 

mi • lisière, bureau du matériel, 3
e
 étage, corridor de 

l'Ouest, n" 13. _____ 
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 N0VEM»ï 
THI*,ATRE DE LA NATION. — 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — La Vieiii» 

QPERA-COMIOUE . - Le Val d'Andoirc
 dc 

ITALIENS. — La Sonnambula. 
OnÉi N. — Ma beth. 

THÊATRE-IIISTORIQUE. — Catilina. 

VAUDEVILLE. — Cadet la Porle, M"" Cartonel 

VARIÉTÉS .— Quel vilain Monsieur! lei Vie, 'v'
D

Ro
^f. 

GYMNASE. — La Ghanoinesse, O Amitié ' 

Klfertni MOSTANSIER.- Une Chaîne, le Cuiii i 

GORTE-SAINT-MAKTIN. — Le Livre noir l'Il» '* 
AAIIÉ . - Tuaklès. '

 llede
Tohu| 

TMIUCU-COMIQUE. — Les Sept Péchés capita,,,-

THÉÂTRE CHOISEPE . - Claude, Fonianarose N«-
t Itntno 1« r l. : l'a . > i1u 

er. 

F--', 

oviae, Komi s — Les Donvstlques, le Ghiffomii 

DIXASSEMENS COMIQUES. — Le Grenier de Rw
sn 

Dn .RAMA .-Uoul. H.-Nonv., 20. Vue deChln^f^ 

Ventes immobilières. 

AUBIEHCE DES CîlltS3. 

MÂISOH Â COLOMBES. 
Etude de M" JARSA1N, avoué à Paris, rue 

Choiseul, 2. 

Vente sur poursuites judiciaires, en l'audience 

des criées du Tribunal civil da la Seine, séant au 

Palais-de Justice à Paris, une heure de relevée, le 
23 novembre 1848, 

D'une MAISON avec cour et jardin , sise à Co-
lombes, rue de Paris, 3 (Seine). 

Mise à prix : 10,000 fr. 

S'adresser audit M" JARSAIN. (8453) 

MAISON ET DÉPENDANCES. 
Etude de M' l'OSTEL, avoué à Paris, rue de Lou-

vois,10. 

Adjudication ù. l'audience des criées du Tribu-

nal civil de la Seine, d«ux lieuies de relevée, ie 

samedi 18 novembre 1818, en un seul lot, 

1* D'une MAISON et dépendances, sises à Vé-
theuil, roule de Mantes a Vernon; 

2° D'un JARDIN situé à Vétheuil, lieu dit le 
Carrefour de l'Orme. 

Mise à prix : 3,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1" A M* POSTEL, avoué poursuivant ; 

2° A M e lluet, avoué présent à la vente, rue de 

loavois, 2. (8466. 

MAISON AVEC JARDIN. 
Elude de M* LAURENS, avoué à Paris, rue de 

Seine-Saint -Germain, 41. 

Vente sur licitation d'une grande et belle MAI-

SON avec JARDIN, sise à Paris, rue des Peiiis-

Augustins, 5, le 25 novembre 1848, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de la Seine, deux heu-
res de relevée. 

Produit brut, 40,230 fr. 

Et à partir du 1"' octobre 1848, 39,080 fr. 

Mise à prix : 375,000 fr. 
S'adresser pour les renseigiienreus : 

4* A M* LAL'RENS, avoué poursuivant, dépo 

sitaire d'une copie du cahier des charges, demeu 

Se 

rant à Paris, rue de Seine-St-Germain, 41 ; 

2° A M
r Fremyn, nolaire, rue de Lille, Il ; 

3° A M" Chapcllier, notaire, rue Samt-Honoré, 

370; 

4" A M' Huet, rue Monthabor, 24. (8475) 

P
'-

S
 MAISONS ET TERRAINS 

Eludes de M' s E. 111 KT, avoué a Paris, rue de 

Louvois, 2, etLESIEUR, avoué à Paris, 19, iue 

d'Antin. 

Adjudication, le 25 novembre 1818, en l'audîeri 

ce descriées du Tribunal civil de première instance 

de la Seine, local et issue de la 1" chambre, séant 

au Palais-de-Juslice, à Paris, une heure de rele-

' F.'i 20 lots, de MAISONS ET TERRAINS sis à 

Montmartre, près Pans, rue de la Cure, 3; rue 

Neuve-Pigale, 35, 31 et 33; rue Véron, 14 bis, à 

l'encoignure de la rue de la Cure et de la rue du 

Vieux-Chemin et boulevard Pigale, 36 ; le tout dé-

signé en l'enchère déposée au greffe et aux pians 

descriptifs annexés à ladite enchère, sur les mises 
à prix suivantes : 

1 

2« 

3« 

•> 

& 
6* 
7' 

8' 

9« 

10' 

14' 

12» 

15' 

lot. 25,000 fr. 

18,000 

15,000 

18,000 

6,0,0 

G OQO 

8,000 

4,500 

4.500 

4,500 

4,500 

8,000 

8,000 

14' 

15-

m 
17< 

18' 

19< 

20' 

21' 

22« 

23' 

24' 

25" 

lot 

4.500 

4,500 

4,500 

4,500 

4,500 

4,500 

4.500 

4,500 

4,B*1) 

6,000 

6.000 

6,000 

193,000 fr. Total des mises à prix : 

S'adr-, sser pour les renseignemens : 

1° A M' E. HUET, avoué à Paris, rue de Lou-

vois, 2 ; * 

V A M« LESIEUIl, avoué à Paris, rue d'Antin 

19 ; 

3* A Mc Massard, avoué à Paris, rue Sainte-

Anne, 57 ; 

4« A MM Varin, Biinot, Marchand, Cheuvreux 

Giraud, Goiset, Marin, Noury, avoués à Paris ; 

Et à M. Courtépée, architecte, demeurant à Pa^ 

ris, rue des Juifs, 1, au Marais. (8481) 

pr PARTIE
 DE LA

 FORÊT DE FERE. 

Etude de M' GLANDAZ, avoué à Paris, rue Neuve-

des-Petits-Champs, 87. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal de la 

Seine, le samedi 9 décembre 1848, en un seul lot. 

D'une partie de la FORÊT DÉFÈRE, située com-

munes d ■. Fère, Villiers-sur-Fère et Beuvardes, 

canton de Fère, arrondissement de Cl, àteau-Tliier-

ry (Aisne). 

Contenance superficielle, 362 hectares 87 ares, 

12 centiares environ. 

Produit net : 20,000 fr. 

Mise à prix : 500,000 fr. 

S'adre'ser, pour les renseignemens : 

1° A Me GLANDAZ, avoué poursuivant, déposi-

taire des titres et d'une copie de l'enchère, demeu-

rant à Paris, rue Neuve-des-Petits-Champs, 87; 

2° A M' Petineau, notaire à Paris, rue de la 

Paix, 2 ; 

3° A M. Montlairy, propriétaire, demeurant à 

Paris, rue de la Chaussée d'Antin, 20. (8483) 

pr PROPRÏTÉTYi 
Etude de toc POUPINEL, avoué à 

Clérv, 5. 

Adjudication sur folle-enchère; le 23 novembre 

1848, en l'audience des saisies immobilières du 

Tril uua', une heure de relevre, 

L'ane GRANDE PROPRRIÉTE, située à Vaugi 

rard, Grande-Rue, 177, et rue des Vignes tt rue 

des Ton ruelles, divisée en six lots, 

Ladite propriété comportant plusieurs corps de 

bâti mens, hangar, cour et terrait', a été précédent 

ment adjugée pour le l'r lot, à 3,580 fr., le 2° 

1 ,050 ; le 3', 1 ,050 f. ; le 4', i ,050 î'r. ; le 5', i ,550 

fr., et le 6 e , 10,050 fr. 

Mises à prix : 1" lot, 800 fr. ; 2' lot, 200 fr 

3' lot, 150 fr. ; 4' lot, 200 fr. ; » lot, 400 fr. ; 6 

lot, 1,000 fr. 

S'adresser pour les renseignémens : Audit M 

POUPINEL ; à M' s Doucher, looss, Boncompagne 

Peiit-Bergonz et Vian, avoués des fols-enchéris-

seurs. (8487 

Paris 

vembre 1848, d-uix heures de relevée, 

D'un TERRAIN s s à Paris, dans le nouveau 

quartier de la Chartreuse- Beaujon, rue de Beau-
on, et devant porter le n° 6. 

Mise à prix : 8,400 fr. 

Contenance, 823 mètres. 

S'adresser : 1" A M' VARIN, avoué à Paris, rue 
Montmartre, 139 ; 

2° A M* Burdin, avoué, q ai des Augustins, U ; 

3° A M' Pantin, avoué, rue de la Vrillière, 2 ; 

4° A M' Masson, avoué, quai des Orfèvres, 18. 

(8486) 

mm 
Paris, 

iMJ 
rue 

Etude de M' VARIN, avoué, rue Montmartre,, 139 

Vente, au Palais-de-Jti tiec, à Paris, le 30 no 

avart, 6, a été constitué pour
 0 

dame Fortin sur ladite deman ic 
Pour extrait : j'

LLY 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

P
-

IS
 DENIER D'INTÉRÊT, D

M
AS 

Etude do M° GLANDAZ, avoué à Paris, rue Neuve-

des-Petits-'diamps, 87. 

Adjudication, en l'étude et par le minis'ère de 

M° SEBERT, notaire à Paris, rue de l'Ancienne 
Comédie, 4, 

Le mercredi 22 novembre 1848, heure de midi, 

D'un denier d'intérêt dans la Société formée en 

1757, pour l'exploitation des Mines de charbon de 

erre d'Anzin , Fresne tt Vieux-Condé, départe 
ment du Nord. 

Mise à prix : 60,000 fr. 

S'adresser : 1° A M' GLANDAZ, i-.voué poursui-

vant, demeurant à Paris, rue Neuve des-Petits 
Champs, 87 ; 

2° A M" Poisson-Seguin, avoué présent à la ven 
ie, rue Saint Honoré, 345; 

3" A M' SEBERT, notaire chargé de. la vente, de 

mourant à Paris, rue de l'Ancienne-Comédie, 4. 

(8477) 

rancais ancien et mode 

avec le Droit canon et la 

Recueil textuel et complètes lois 

"autorité civile en matière eccléMast'
 8Clî!5! 

ordre chronologique, depuis saint Loin"-' ̂  

nos jours, aveo des notes historiques
 e

t ] '"^i 

dance, etc., et l 'indication des lois et ' **■ 

actuellement en vigueur; publié avec le-*
8
'"*' 

gemens de Mgr AFFRE , archevêque de p,?* 

de Champeaux, avocat ; 2 forts vol in^* 

CONSTITUTION RÉPUBLICAINE DE; 184» 

Précédée des Constitutions décrétép <s a 

1789,1790, 1791, 1793, an III
 et

 au ym^ 

République, et de la Constitution &mi
r
 J-

 1 

1vol. in-18, 75 cent.-Che
Z

A.C.Ôo5
M
;; 

AMKTOKSS JOBXCIAIIŒ. 

D'un exploit de BOURDELOT, huissier à Pari s 

commis à cet effet, du 11 novembre 1848, enre-
gistré ; 

Il appert que la dame ETisa Besançon, épouse 

du sieur Louis-Victor Fortin, tenant le café de 

France, bazar Bonne-Nouvelle, demeurant avec 

lui à Paris, boulevard Bonne-Nouvelle, 

A formé contre ledit sieur Fortin, son mari, sa 
demande eu séparation de biens ; 

Et, que M' Emmanuel Alexandre Jolly, avoti 

artement de t
 3

, "demeurantTp* 
ïf n. • . 

L e8J S at ! on 

leur, rue Haulefeuille, 9. 

El VENTE ÏÏ^tLtSg 
journaux : — Conseils d'un Fieillard a ' ' ' 

Napoléon, 5c — L'Oncle et le Neveu Se 7 
Chapeaux de l'Empereur, 5c— LA PitrssEr 

Candidature de Louis-Napoléon, 5 c.- /,' 

chisme républicain du père André', sam 4k 
Science du bonhomme Richard. 1 vol .'de 61 ml? 

NE COÛTANT QUE DIX CENTIMES (91' mille de tm^ 

(1335, 

DEGÉNETAIS. 
Trésor de la pôîtfiue m 

PECTORALE et SIROP PECM, 

de DÉGÉNETAIS , pharmacien, rue Sl-Honoré iïl 

pour la guérison des rhumes, asthmes et akiioB 

de poitrine. MAISON D'EXPÉDITION, FAUBOUK Un 

MARTRE , iO. Dépôt dans tomes les villes de i : 
et de l'étranger. Prix de la boite : 2 I et! t. Sic. 

RO! 
BOYVEAU-LAFFECTEUR pour guérir en secret 

les dartres, svphilis, etc. Rue Richer, li 

(1316) 

A l'époque de la ireiitréé «Ses TrllHiuaux • j'ai rbonnenr d'informer MM. les M«gi«»trats et <9uriseonsailte8
9
 qu'ayant f^it dans i'annee de nombrenNs 

acquisitions d'ouvrages de droit, neufs ou d'oeeasion. je puis leur fournir ces livres à nies eomlitiona très îsvantageuges. 

Un Catalogue complet «le ma librairie de Surisprudence moderne ou de •lurlsprudence ancienne sera envoyé frase© aux person»*-» qui vonflreat 
bien m'en adresser la demande par lettre affranchie. WÏ1II3C©@ FiliN AIMÏ3, BOITEUB , I, iflÈbà nr ^AÎÏTUÉOK* A PARIS. 

AVIS. 
K^llièi ttèê Ammmeem fie MM*» les Hffllcilers iMliii^térlete, fie i|ii©lf 

eleul «> ©elle^ reiatiw©^ aux Sociétés ©«nntiierciities c 
île Chemins de Fer, €#iw@iit être tiêpanées tllri 

|iie nature 
celles 

MM. les actionnaires de la Providence, compagnie d 'ii-

surances sur la vie humaine, poàsédaat au moins tro» té-

tions, sont prévenus que l'assemblée générale eitraonï-

nairement convoquée pour le 19 août dernier, n'ayant p 

délibérer valablement faute d'un nombre iUÉ»ant<( » 

bres présens, une nouvelle réunion aura lieu le 18 n<nea-

bre courant, à une heure de relevée, au siège de ia 

pagnie, rue Richelieu, 92. 

btifemi «le la GAZETTE TIlietJMAÏJ.X. 

Toutes les antres annonces sont reçues, soit dans les bureaux du Journal, soit à la 
Compagnie générale d'Annonces, place de la Bourse, S. 

MM. les actionnaires de la société générale des fou* 

sont prévenus qu'aux termes des statuts, l'assemblée 

raie annuelle aura lieu le 15 décembre 1848, a mtair 

cis, au siéfcc de la société, à Paris, quai JeœmapM 

AUX COMIATEUBS DE 

m «ol * 
"fcOKE fl 

SÏAGASIS; nu CII.IHBOV 

i'Ii 1UHOV Mi 'l'KUâtlî 

iî&m A iini i.i;u. 
Rue de Nioollet, 3, à Montmartre, 

sL,s» publication légale des Actes* «le Société est obligatoire, pour l'atsnéc 1848, dan» les P l-:r I V US-A !<' 1' 14 ' Il i:» . la «AiBETTas OIIK TKÏÏïlJjJiiABj'X. et I.U OUOIT. 

SOCKK'ffKS. 

Elicle de M* l'ETITJEAN, successeur 
de M» DURMONT, agré->, rue Motn-
nairtre, 164. 

D'ua acte reçu par M» Trép;guo, no-
taire a Paris, le il octobre is48f enre-
gistré : 
Arrêté entre M. Nicolas-Michel CHAP-

PART, fabricant de ressorts, di-mtu-
rant à Paris, rue de ia Calandre, 47, 
d'une, part; 

Et les liéritiers de H. Jean Louis DA-
l-.AKCHER, fabricant de ressorts, de-
Bituram i Paris, tue Ai la ealaùdre, 
47, d'autre part; 

fl appert 

Que la société contractée entre MM. 
Danan>-her, pour te commerce de la 
fabricaiion de res-orts de montres et 
pen Iules, pour vingt années à parlir 
du 2» août 1 Î48, sous la raison social» 
IlAXANCHER et C c , suivant acte rf çu 
par M« Wassrlin-Desfosses, notaire i 
Paris, le 28 aoùl 1848, enregistré ; 

A été déclarée dissoute par le fait et i 
pariir du dé, es de M. Danwsher, arrivé 
w i' r «op embr* 1 sis, et lia été reconnu 
que M. Cliappàrt avait droit à toutl'actil 
as la teciéie, inarchmiises, ustensiles 
et objets servaqt à l'esploital oa dudil 
comoierce, ainsi qu'à tous billots, va-
leurs et créances actives, à la charge 
de p'iyarjmxJits héritiers de Jl. Da-
naoeber une somme de 4 ,008 fr., et 
de demeurer chargé seul du passif, le 
tout conformément à l'article 9 dudil 
so c de société. 

four extrait. PÏTITJEAX. 

(S785) 

Etude d; M« Marlin LEROY, agréé 
au Tribunal do commerce de la 
Seine , '27 , rue Croix-des-Petits-
Chimpy. 

D'une délibération dt- l'assemblée gé-
nérale des actionnaires de h société 
des tirets de liège de la Galle, cons-
t véAsoM la raison sociale de BOIS-
jjUl ,-.\r . BOILESVE et C«, dont le 
siège social esi a Paris, rue de la 
Bo lj R i.gt, n» 24, et i la Galle, sub-
di '18,00 ,1. Uone (Algérie); ladite dé-
I beration en ;Jaie du 31 octobro 1848, 

eu.egiMr e. a été extrait ce qui suit : 
L'asaeipbbôe ,'éoîde que M . Fran-

çois-Louis (.nsl v».- DE GATET vi-
comte DUBOUGHAGE , propriétaire , 

demeurant à Vizille (bère), cesse, i 
partir de ce jour, d'être gérant de la 
société de la Galle; il n'est rien chan-
gé aux statuts en ce qui concerne 
«M. de Bcissimont, de Boilesve et de 
Pregne. 

IA signature soeiale restera DE 
BOISSIMONT, BOILESVE el C»; el O 
e^t délègu'e par S. de Pregne à M. 
Boiloive, qui ne devra en faire mage 
q-^e pouf I <5 affaires de U société. 

Tour «trait. 
Matlin LEROV. C97««) 

Cabinet de M. DL'TP,E1H, ancien princi-
pal cl«rc de notaire, rue Ste inné, 
n° 51 lis. 

Suivant sentence arbitrale rendue 
par M«« Eauvel el Isambert, avocol c , 
ie 30 octobre 1848, enregistrée, dé-
posée au grefl'rf du Tribunal de com-
merce de la Seine et revêtue d'or-
donnance d'exéquatur, conformément 
à la loi. 

La société formée entre Mme Au-
ns-Cécile MOK1N, veuve de M. An 
dré-Constant Pichon, d*meurant à Pa-
ris, rue B 'ïaujolaH-'tu-Temple, n° 14, el 
M. Napoléon MiCHIKLS, oégoriaiit, de-
meurant à Paris , ru. Jean-Robert, 
n" 26 , sous la raison veuve PI-
CIION et C, pour l'exploilalion d'un 
fonds de commerce et l'tbrique de 
boutons, sis à Paris, rue Beaujolais' 
du Temple, n« 14, suivant acte sous 
signature privée , du 20 novembre 
1847, enregistré et -publié, a été dé-
clarée dissoute à parlir dudil jour 
30 octobro 1848. 

MM. Brisse et Outreih, demeurant .à 
Paris, le premier rue do Bomly, 42, rt 
le second rue Sainte-Anne, 51 bis, 
ont été nommés liquidateurs de la-
dite société , avec les pouvoirs atta-
chés à cslle qualité m notamment 
avec ceux de vendre, recevoir, payer, 
Iraiter, Iransiger. 

Enlin il a été dit que la sentence 
^erait publiée à la diliget ee des li-
quidateurs et par l'un d'eux. 

Pour extrait. 

DuTliKIll. (9784) 

déchargé, 2 fr. pour nomination de 
gérant et 40 centimes pour décimé, 
signé Morin ; 

Il appert : 
Que M. Mathieu-Bru lus C A/ELLES, 

représentant du peuple, chevalier de 
!a L^gion-d'Honneur, demeurant à Pa-
ris, rue d'Amsterdam, 16 ; 

Kt M. Pierre-Bonavenluro-Armand 
BRUNEAU, ancien agent de change, 
demeurant à l'aris, rue Goquenard, 
n« 29; 

Ont dit que dès le l« r juin 1548, M. 
Brutus Ca?,elles avait ofl-rt sa démis-
sion de gérant de la société formée 
suivant acte passé devant ledit M» Mou-
chet, le 26 mai 1847, pour l'exploila-
lion des salines el plâtrières salifères 
de Camarade. 

Que celte démission avait clé accep-
tée par les actionnaires de Unité FO-

c'été réunis en assemblée générale le 
1" juin 1818, pour n'avoir son effet 
qu'au 1 er août suivant. 

Que dans la même réunion, M. Bru-
neau. sur la présentation de M. Gazel-
les, avait été nommé provi« iremenl 
gérant da ladite société d s salin s et 
plàtrières sa'ifères do Cinvnde, pour 
entrer en fonctions le i«aoùt 18 8. 

Qu'inlin dins une dtroiéfe réunion 
des aciioni. aires de ladite société l'-nue 
le 4 novembre 1848 au siég-i de la so-
ciété, mor dit sieur Bruneau ayait été 
nommé lcfinitivemcnt gérant de ladite 
société des salines cl p atiièrcs sabfè 
res d? Camarade. 

Pour ex'raii. 

Signé MOI'CUET . (9787) 

D'un acte passé devant M« Mouchet 
cl son cotègue, notaires a Paris, le 8 

novembre 1848, poUant e lle mention: 
Eorcgislré à l'. ri^, 5

E bureau, le y 
novembre 181». folio 62, verso, cases 
2 et 3, reçu 2 fr. pour démission et 

TRIBl'SAL DE M*m. 
LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du H août 1848). 

SYNDICATS. 

Soril invités h sr rendre au Tribunal 

de cotnm<r
t
e. Ac Parii, sallv des assan 

bUrs des créanciers, M!tt. les créan-
ciers : 

Du sieur VOISSE (J. an Baptiste), 
lailb-ur, rue Richelieu, 112, le 18 no 
vembre a 9 heures [N" 131 du gr.]; 

Du sieur GONVIORS (Je;m«l.ouis-Phi 
lippe-Henri), fab. de chapeaux de 

paiile, rue du Caire, 28, Is 18 novem-
bre à 9 heures [N° 1 1 du gr. j; 

Du sieur ABBADIE (Charles-Heclor-
Renaud-Etienne) , pharmacien, rue Ste-
Appoline, 23, le is novembre i 12 

heures [N" 10 1 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M le juge-commissaire doit les 

consulter\tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers- porteurs d'effets ou 
d'endossemens n'éunt pas connus sont 
priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les as-
sembeesl subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur BENOIT (Félix-Hyacinthe), 
md de vins-logeur a Moutmrflre, le is 
novembre i 12 heures [No 29 du gr.]; 

Du sieur NOËL fils aîné (François-
Julien), lableiiî-r, rue de Lancrj," 33, 

le 18 novembre a 2 heures [No 22 du 

gr-]; 

Pour é'rc procédé, sous la présidence 

de m le juge-cetnrhissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs litres à MM. 
les syndics. 

MM. les créanciers des sieurs A. 

COUIN cl C', bancjèkrs, rue Laflï'le, 
19, sont prévenus que M. le juge com-
missaire à I j liquidation continuera la 
vérification des créances le is novem-
bre courant, à 3 heures précises. 

Les créanciers dont les litres sont 
produits et en é.at, recevront en outre 
et immédiatement un avis du greffier 
du Tribunal [No 1 dugr.J; 

CONCORDAT. 

Du s'eur CREtlNl 17. ;ïhéolore', né-
gociant MI bàUSle», rue ou sentier, 10, 

le 1» nove aire à 12 heu,» [No 10 du 

*fr]i 
Pour en'endr.' le rapport des syndics 

e' délibérer . urla formztii n du cou 

corda', ou, s'il y a lieu, s'entendre dé-

elar,r en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, titre iminédiattmeni consultés 

tant sur As faits de la g.stion que sur 

l'milité 'du maintien vu du remplace-

ment des S) lldicS. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Mil. les créanciers de la dame FRA-
TIN, mde de bronzes d'arts, rue de 
Bondy, n. 24, sont invités à produire 
leurs titres de créances avec un bor-
dereau, sur papier timbré, indicatif 
des sommos à réclamer dans un délai 
de 20 jours, à daler de ce jour, entre 
les mains de M. Heurley, rue Geof-
froy-Marie, 5, syndic, pour, en con-
formité de l'art. 492 du Code de com-
merce, être pro -édé à h vérification et 
admission des créances, qui commen-
cera immédiatement après l'expiration 
de ce délai [N" 78 du gr.]; 

Mes ieurs les créanciers du sieur 
GONI \" jeûna (Gabriel), fab. de papiers 
peints, rue Bourbon-VtlleBeuve, 31, 
sont invités à produire leurs litres de 
créances avec un bordereau, sur pa-
pier timbré , indicatif des sommes a 
réclamer duns un délai de 20 jours, à 
dater de ce jour, entre les mains de 
M ( lavery, marché SI- Honoré, 21, syn-
dic, pour, en couformité de l'art. 49? 
du Code de commerce, être procédé â 
l i vérification et admission des créan-
ces, q ii commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai [N" 69 
du gr.]. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

MM. les créanciers dn sieur JUVAIN 
(Jean", ann, md de vins, rue St-Domi 
niqao, 215, sont invités à se rendre, 
le 18 novembre i neuf heures très 
précises, au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des failli-
tes, et à se trouvera l'assemblée dans 
laquelle le juge-commissaire doil les 
consulter sur la nomination de nou 
veaux syndics. 

Les ti- rs porteurs d'effets ou d'en-
dossemens du failli n'étant pas connue 
sont priés de remettre au grefi'j leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour 
1 -, assemblées subséquei.tes [No «7S8 
du gr.]; 

MM. les créineiers du sieur PRE-
VOST (Pierre-Yiclor-Gonslan 1 !, restau-
rateur, ruo du llebler, 20, sont invités 
S serendre, ie 18 novembre i 9 heurts 

précises, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, et à se trouver à l'assemblée 
dans laquelle le juge-commissaire doit 
les consulter sur la nomination de nou-
veaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'eff ts ou d'en-
dossemens du failli n'étant pas connus 
sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour 
les assemblées subséquentes. [N" 780) 
du gr. |

; 

CONCORDATS. 

Du sieur CORMIER (Ernest), md de 
nouveautés, rue des Bourdonnais, 5, 
le 18 novembre à 12 heures |N" te 61 
du gr.j; 

Du sieur FINAUD (Henri), lapissier, 
rue Marsollier, 5,1e 1 i novembre à 9 

heures [N» 8»27 du gr.]; 

Du Sieur GREFF (Jean), loueur de 
voilures, rua de la Victoire, i7, le 18 
novembre i 9 heures [No 8iu3 du 
gr.]; 

Du sioni-MORICET (Stanislas), négo-
ciant en iiraps, rue de la Feuillade 3. 
le 18 novembre à 9 heures [s» 8j7î 
dugr ]j 

Du sieur CHAP.LIER iLouis-Jos ph 
Eugène), régoeiant en draps, rue de 
la Feuillade, S, le 18 novembre à ! 
heures |N° 8s72 du gr.]; 

Des sieurs GHARLIER et MOI'.ICFT, 
négocians en draps, rue de la Fouilla 
des, le 18 novembre! 9 heures [N< 
8367 du gr.]; 

Du sieur BEItGERF.T (Eugène), hor-
loger, rue Geoffroy-Marie, 1 1 bis, le 

8 novembre à 12 heures [No 8392 di 
gr-]; 

Du sieur EàCARGUEL f Aof.usto). en 
trep. de batimens ! Boulogne, le it 
novembre à 12 heures [Sit> sml du 
gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de la faillite el délibérer sur le 

forma'ion do concordai , ou, s'il y 

lieu, s'entendre déclarer en état d'union, 

el, dans ee dernier cas, être immédiate 

ruent consultés tan' sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du mainlien oa 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il no sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de omçt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-
ciers i 

Du sieur LEROY (César-Tranquille), 
anc. boulanger à Boulogne, enlre les 
mains de M. Heurtcy, rue Geoffroy-
Marie, I, syndic do le faillite |N° 8568 

du gr-]; 

Du sieur RlONDl'; (livre), carrossier, 
rue de laFermo-des-Malhurins ,39, en-

tre les mains de M. Breuillard, rue de 
Trévi5e, 28, syndic de la faillite [K« 

S560 du gr.J; 

Pour, en tonformité de l article 492 
le la loi du 18 mai 1838, être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l expira 

tion de ce délai. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 31 octobre 1848, lequel 
rapporte le jugement du 11 octobre 
même mois, déclaratif de la faillite du 
ieur Georges l.OEYV, md devins, rue 

Grenelie-Sl-llonoré , ia [N* 8552 du 
attff 

REDDITION D!i COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur MARGUE-
RIE (Zacharie), marchand tailleur, 
rue Montmartre, n. 112, sont invités 
à se rendre, le 18 novembre à 2 heu-
res précises, au palais du Tribunal 
de oumœerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément i l'article 
137 de la loi du 28 mai 1838, entendre 
le compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débaltre, le clore ell ar-

rêter: leur donner décharge de leur! 
fonctions el donner leur avis sur I ex-

onssbilité du failli [N" 7s23 du gr.]. 

n>4«. ASSEMÏI.ÉKS n« 11 NOVEMBRE 

VEUF HIIUIES : Maingnel et Leseur, tail-
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Enregistre à Taris, le 
Reçu en franc dix centimes, 

Novembre 18-48, F. 
IMP1UMEK1E DE i. GUYOT, RUE INEUVE-DES MATIIUKINS , 18. Pour légalisation de la *ggSLW ' 

le Maire du 1* *rru 


